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LES ÉVÉNEMENTS 
Le communisme russe provoque et 

pousse à la guerre. Staline vient 
de déclarer qu'il attend la guerre 
pour déclencher la Révolution. Les 
nationalistes se feront-ils ses com-
plices ? 

Les plus grands « profiteurs de la 
guerre » sont à coup sûr les commu-
nistes. Ils lui doivent tout : le pouvoir 
et l'argent. Sans elle, Lénine et Troks-
ky et tous leurs camarades, au lieu de 
devenir les successeurs du tzar et les 
exploiteurs du peuple russe, auraient 
continué à mener dans les recoins noc-
turnes de Paris la misérable existence 
de proscrits, La guerre les a tirés de 
ces bas fonds de bohème pour les his-
ser sûr des trônes et de ces vagabonds 
elle a fait des dictateurs-souverains ! 

Aussi, n'en croyez pas ces men-
teurs. Ils nous jouent une infâme co-
médie quand ils déclament contre 
« l'impérialisme guerrier » des puis-
sances capitalistes. Loin de haïr la 
guerre, ils l'aiment comme leur mère 
et la vénèrent comme leur Créateur. 
Ils font plus. Ils souhaitent et prépa-
rent son retour. Comme celle de 1914 
leur a donné la Russie, ils comptent 
bien que la prochaine leur donnnera 
la domination de l'Europe.,, en atten-
dant mieux !... 

Et la menace bolcheviste commence 
à inquiéter les voisins immédiats de 
la Russie ! Le dictateur soviétique, 
Staline, vient de réussir le plus grave 
et le plus important de ses coups de 
force depuis le départ, l'emprisonne-
ment et l'exil de Trotsky, Il a débar-
qué Tchitchérine en même temps qu'il 
mettait hors de jeu ses autres rivaux. 
Désormais, sur la terreur des uns et 
l'agenouillement des autres, il domine 
la situation. Il exerce un pouvoir sans 
conteste et sans limite... 

Or, il a laissé voir très nettement le 
fond de sa pensée dans ses déclara-
tions au dernier Congrès soviétique 
dont il fît l'exécuteur de ses volontés. 
Comment se méprendre aux paroles 
suivantes dont le sens a dû pourtant 
être adouci par le compte-rendu offi-
ciel : 

B Entre les grands: Etats capitalis-
« tes il existe des antagonismes d'in-
« térêt irréductibles et qui les mènent 
« fatalement à un conflit armé... Le 
« pacifisme vit ses derniers jours... La 
« Ligue des Nations tombe, toute vi-
« ve, en pourriture. Les projets de dé-
« sarmement s'écroulent comme châ-
« teaux de cartes. Le danger de guer-
« re s'avance sur le monde entier au 
" pas accéléré. » 

Sans doute croyez-vous qu'il éprou-
ve quelque regret du noir tableau qu'il 
vient de brosser et qu'il exprimera le 
désir et la volonté de voir écarter ce 
terrible danger ! Non. Car pour lui ce 
n'est pas un danger, mais une espé-
rance. Ecoutez la suite : 

« Dans les Indes, en Indochine, en 
« Afrique, explosent des mouvements 
« révolutionnaires qui revêtent la fort-
« me de guerres de libération... 

« Nous arrivons à la fin de la pé-
« riode de stabilité. Uampleur du 
,( mouvement révolutionnaire des 
« masses va croître avec une force 
K décuplée,,. La décision, la bourgeoi-
« sic va la chercher dans une nouvel-
« le guerre impérialiste et le proléta-
« riat dans la révolution ! » 

Nous avons souligné les quelques 
«pressions où transperce plus claire-
?JeBt le sanglant espoir du monstre. 
Mais relisez tout le morceau et dites si 
Jfous n'y sentez pas frémir la frénésie 
rissonnante du tigre savourant 
.avance le plaisir de déchirer sa proie 

vivante, sa proie qui vient vers ses 
griffes déjà tendues !... 

Comme il l'attend cette guerre ! 
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« tionnaire des masses va croître avec 
« une force décuplée... » Il poussera 
à la guerre de toutes ses forces et par 
tous les moyens. 

Cet aveu ne nous a rien appris : le 
communisme attend la guerre pour 
essayer de provoquer partout la révo-
lution. La guerre est pour lui le seul 
espoir de salut. Il suffisait d'y réflé-
chir un peu pour le comprendre et de 
voir les choses comme elles sont pour 
en être sûrs. Mais, après le discours 
de Staline, — grand chef du soviétis-
me et maître du plus formidable or-
ganisme de subversion qu'ait connu 
l'histoire, — qui donc pourrait encore 
en douter ? 

Et cela devrait bien inspirer plus 
de prudence à ces nationalismes pro-
vocateurs que leur brutale stupidité 
risque de rendre complices de ce 
qu'ils prétendent détester et combat-
tre ; l'internationalisme révolution-
naire. Car c'est tout de même une ex-
travagance inouïe que, sous prétexte 
de défendre leurs nations, ces grands 
patriotes s'exposent à les livrer à ceux 
qui ne pensent qu'à les détruire !.,. 

Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT 

VOIX D'OUTRE TOMBE 
Un esprit avec lequel je suis quelque-

fois en communication, ei qui désire gar-
der l'anonymat, me disait hier soir : 

— On s'étonne que sir Arthur Conan 
Doyle n'ait pas encore donné signe de 
oie, depuis qu'il est mort. 

« Cela prouve que vous ignorez tout, 
sur terre, de nos conditions d'existence, 
à nous autres, citoyens de l'au-delà. 

« Vous vous imaginez que, sitôt fran-
chi le seuil du monde nouveau, nous de-
vons nous tenir prêts à répondre à vos 
appels. Un peu de patience, mes amis ! 

« Ah ! s'il ne s'agissait que de décro-
cher à l'arrivée un récepteur de télépho-
ne, comme vous faites quand vous débar-
quez au point de destination d'un de vos 
voyages ! Ici^haut, la chose est malheu-
reusement beaucoup plus compliquée. 

« D'abord, le téléphone est inconnu au 
Paradis. Vous vous en doutiez ? Evidem-
ment. Le Paradis avec le téléphone ne se-
rait pas le Paradis. Le Diable l'a fait ins-
taller récemment en Enfer, où l'un des 
touiments infligés auop businessmen mau-
dits consiste à demander é-ter-nel-Ie. 
ment le même numéro, sans jamais obte-
nir {vous voyez, c'est encore plus ef-
frayant que sur terre), autre chose que 
l'impitoyable sonnerie du « pas lii r-> i>. 
Inutile de dire qu'il est rigoureuse, icnt 
interdit, en Enfer, d'essayer de ànr.ies-
pondre de quelque manière qui ce suit 
avec les mortels : les répvouvds ne man-
queraient pas de tracer le tableau de 
leurs souffrances, et personne, sur terre, 
ne pécherait plus, ce qui provoquerait ra-
pidement l'embouteillage du Paradis. 

« D'autre part, ainsi que vous l'ont dit 
certains spirïtes avertis, il s'écoule, dans 
les circonstances les plus favorables, 
trois bons mois avant qu'une âme soit ca-
pable d'entrer en relation avec ce que 
nous appelons ici V « En-deçà ». 

« // faut compter, en effet, première-
ment,, avec les formalités d'immatricula-
tion : interrogatoire, examen mental, 
mensuration, établissement de la fiche 
psychométrique et de la carte d'identité 
céleste, - avec signalement détaillé, em-
preintes spirituelles et photographie </« 
corps astral. Tout? cela demande beau-
coup de temps, d'autant que les fonction-
naires du service de l'Incorporation, les 
« auréoles de cuir », comme les appel-
lent les autres anges, ne sont pas pressés. 
Mettez-vous à leur place : ils ont l'éter-
nité devant eux- Vous qui n'avez que vo-
tre maigre petite existence terrestre, vous 
ne vous étonnerez pas d'être obligé de 
passer des heures devant un guichet. Ne 
soyez donc pas surpris si les âmes, dans 
les périodes de grands arrivages, font 
parfois queue pendant plusteurs semai-
nes. 

« Ensuite, c'est l'affectation, souvent 
dans un cantonnement céleste fort éloi-
gné, ou les communications sont diffici-

\ les (les âme
s
 des moteurs et des locomo-

tives n'ont pas accès au royaume céleste, 
et c'est grand dommage, car on est con-
traint de faire la route à pied). 

« Enfui, une fois installés, il nous faut 
apprendre la théorie, assister au rapport, 
vstiquer nos vertus pour les revues de 
détail, prendre part à l'épluchnged"s pé-
chés, etc. 

« Contrairement à ce que vous pensez, 
ce n'est pas une siriécure, d'être mort. 

« Si quelqu'un d'entre nous tarde un 
peu, malgré ses promesses, à vous envoyer 
de ses nouvelles, ne vous hâtez pas trop 
de le taxer de négligence. 

« Le malheureux bienheureux ne de-
manderait pas mieux que de bavarder 
avec vous. 

« Mais H n'a pas que cela à faire. » 

informations 
t De l'or pour la France 
! Le paquebot « Europa », qui a quitté 

New-York mercredi soir, avait à son 
bord une consignation de huit millions 
de dollars d'or de la Banque Lazard frè-
res, et une consignation de 6 millions de 
dollars d"or de La Guaranty-Trust, à des-
tination de la France. 

Contre la vie chère 
M. Léon Meyer, député, maire du Ha-

vre, a informé le président du Conseil 
de son intention de déposer une deman-
de d'interpellation ait sujet de la hausse 
continuelle du coût de la vie et plus par-
ticulièrement de la hausse considérable 
du prix du blé depuis moins de deux 
mois. 

M. Léon Meyer dit que le public ne 
peut comprendre qu'au cours d'une ré-
colte atteignant 105 millions de quin-
taux, le quintal se soit élevé en deux 
mois à peine, de 110 francs environ à 
175 francs pour la marchandise dispo-
nible et qu'il continue sa marche ascen-
dante. Est égaleraient inexplicable, dit-il, 
l'exportation de six millions de quintaux 
envopés en pays étrangers avec une pri-
me d'encouragement de 50 francs par 
quintal pour favoriser la vente de nos 
blés. 

A la C. G. des Vignerons 
La Confédération Générale des Vigne-

rons a voté une résolution au sujet de 
l'ajournement de la discussion du projet 
sur la viticulture. 

Elle déclare qu'elle doit poursuivre son 
action énergique afin d'obtenir dès là 
rentrée du Parlement le vote d'une loi 
susceptible de sauver la viticulture mé-
tropolitaine, dont la situation est angois-
sante. Elle insiste pour que les lois exis-
tantes soient strictement appliquées; que, 
notamment, le service de répression des 
fraudes soit très sévère, et que la loi du 
1er janvier 1930 ait son plein et entier ef-
fet, surtout en ce qui concerne les en-
trées de vins étrangers en France et 
l'élimination des vins anormaux du 
marché, afin d'assainir la situation vin'i-
cole en n'envoyant à la consommation, 
que des vins loyaux, 

Allemagne et Autriche 
La presse viennoise proteste contre 

les manœuvres de la presse allemande 
tendant à saboter l'emprunt autrichien. 

La « Nçue Frei Presse » y voit uin 
acte d'évidente méchanceté. 

Le « Neues Wiener Journal » écrit : 
« On se demande pour quel motif on 
renie en Allemagne dans le cas actuel 
la communauté austro-allemande tant 
vantée et pourquoi on cherche à discré-
diter l'Autriche sur le plan internatio-
nal. » 

Le tremblement de terre en Italie 
Selon des informations officielles, le 

nombre des personnes qui ont péri dans 
le tremblement de terre qui s'est produit 
en Italie méridionale, s'élève au total à 
1.778 ; celui des blessés à 4-624. 

Il y a 3-188 maisons complètement dé-
truites ; 2.757 ont partiellement endom-
magées. 

Un grand nombre d'églisçs et de mo-
numents publies se sont écroulés. Caser-
te a été particulièrement éprouvé et le 
Palais Royal qui en est un des joyaux, 
présente de profondes lézardes. 

Dans la région d'Avellino, qui semble 
la plus éprouvée, toutes les horloges sont 
arrêtées à 1 h, 12, 

Le dôme de Salera©, un des plus pitto-
resques monuments de la région, s'est 
écroulé en partie. 

Défense de partir 
On mande de Livourne à « La Tribu-

na » que devant le tribunal civil de Ro-
me, ont comparu des Italiens professant 
en grande partie, des idées subversives, 
qui avaient organisé un trafic d'émigra-
tions clandestines et qui avaient tenté 
eux-mêmes de gagner la France ou la 
Corse par voie de mer. 

Dix-neuf des inculpés ont été condam-
nés à des peines variant de trois à six 
mois de prison et à des amendes. 

Dans Ses Endos 
Environ deux cents prisonniers politi-

ques condamnés il y a plusieurs mois 
pour avoir pris une part active au mou-
vement de désobéissance civile ont 
commencé la grève de la faim, à la pri-
son Alipore, à Calcutta. 

En China 
Suivant un message de Chang Kaï 

Chek, les forces du gouvernement ont 
pris Fou-Tchéou et marchent mainte-
nant sur Honan. Chang Kaï Chek a dé-
claré qu'au cours des dix derniers jours, 
des luttes sévères: ont eu lieu sur la ligne 
de chemin de fer de Linghai, Pékin et 
Hankéou, et que les troupes ennemies 
ont été battues et ont subi de lourdes 
pertes. 

On déclare de source digne de foi que 
le gouvernement commencera une offen-
sive sur la ligne Tien-Tsin-Fou-Tcheou, 
afin de tenter de reprendre Tsi-Non-Fou. 

Des Portugais s'exilent 
De nombreux Portugais ayant quitté 

leur pays pour des raisons politiques 
sont arrivés à Badiajoz. Ils ont déclaré 
que le dernier mouvement -révolution-
naire avait échoué parce qu'il avait été 
mal préparé. 

B3* FEU DE MOTS-
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i — Le nombre des chômeurs en Aile-
J magne percevant une indemnité de chô-
; mage s'élevait le 15 juillet a 1 million 
j 851.000 et le nombre de ceux qui recher-

chent du travail à 2 millions 170.000. 
— M. Kosola, chef du parti anticom-

muniste en Finlande, a été empoisonné. 
■ — Le Président de la République 
vient de gracier la femme Augustine Ago-
gue, condamnée à mort par la Cour d'as-
sises du Loiret. Eiie avait étranglé sa 
mère et pendu le cadavre pour faire croi-
re à un suicide.-

—■ A Moulin-Grand, près de Tournon-
d'Agenais (Lot-et-Garonne), le nommé 
Selves, domestique de culture, a été tué 
à coups de barre de fer par son patron, 
nommé Pons qui a été arrêté. 

— Jeudi matin, les aviateurs allemands 
Wolf Hirth et Oscar We.ller ont pris le 
départ au champ d'aviation de Staaken, 
près de Berlin pour tenter la traversée 
de l'Atlantique. 

— La croix de la Légion d'honneur a 
été décernée au docteur Ghabry, radio-
logue, atteint de radiodermite, qui vient 
de subir l'amputation du bras droit et 
de la clavicule. 

NOS ECHOS v 
De Beaune à Reims. 

Les mouvements préfectoraux ont du 
bon parfois. On le vit bien l'autre jour 
à Beaune. Le sous-préfet de cette char-
mante petite ville vient d'être nommé à 
Reims. Quelques-uns de ses administrés 
n'ont pas voulu le laisser partir sans lui 
offrir un bon dîner. 

Il s'agissait sans doute au moment où 
il partait pour la Champagne de lui 
prouver la supériorité incontestable du 
bourgogne. 

Aussi au repas, chacun des convives 
•— ils étaient trente — avait apporté ses 
meilleures bouteilles. Il y avait surtout 
un Musigny 1904 qui eût dû suffire à 
fixer un sous-préfet jusqu'au terme de 
sa vie à Beaune. Mais quand on est sous-
préfet, on n'est pas son maître. 

— Buvez, Monsieur le Sous-Préfet 
Vous n'en boirez pas comme çà chez les 
marchands d'eau. 

C'est de ce nom charmant qu'on ap-
pelle en Bourgogne les marchands de 
Champagne. 

Soucieux de ses nouveaux administrés, 
M. le Sous-Préfet essaya de dire que tout 
de même le Champagne... mais il vit 
bien vite qu'il valait mieux se taire. 

Pourtant, au dessert, on servit du 
Champagne, alors, notre homme essaya 
de glisser : 

— Vous voyez bien. 
Mais un bon Bourguignon, en dégus-

tant sa coupe, Finterrompit encore : 
— Çà, c'est le rince-bouche, 

Confusion 

Au cours du voyage qu'il vient de 
faire en Rhénanie, le maréchal von Hin-
denburg a visité Kreuznach qui lui a 
rappelé beaucoup de souvenirs, de guer-
re. 

On sait en effet que Kreuznach fut le 
Chantilly allemand, la résidence du grand 
quartier général, celle du généralissime, 
et très fréquemment celle du kaiser. 

Or il advint que pour ressembler à sa 
statue que le patriotisme de ses compa-
triotes garnissait de clous, le maréchal 
fut atteint d'une furonculose qui le fit 
beaucoup souffrir. 

L'empereur, qui s'intéressait fort à la 
santé de son généralissime, se faisait 
donner de ses nouvelles chaque matin. 

Mais, un jour, Paide-major chargé de 
renseigner le souverain, vît celui-ci pâ-
lir et lâcher un juron d'angoisse, quand 
il lui dit : 

— Sire 1 une bonne nouvelle : ils ont 
percé cette nuit ! 

Et ce n'est qu'au bout d'un moment 
qu'il comprit que son souverain pensait 
aux Français, alors qu'il ne faisait allu-
sion qu'aux furoncles d'Hindenburg. 
Esprit. 

La parole que les journaux ont attri-
bué à M. André Tardieu : 

« Nous sommes sur les rives die la 
Seine et non sur les rives du Léthè », 
est de M. Adrien Hébrard, directeur du 
Temps, et dont M. André Tardieu fut 
collaborateur. Le mieux est que le Prési-
dent du Conseil avait cité ses auteurs... 

— S'il avait dit que c'était de Tristan 
Bernard, assurait en souriant M. Moysset, 
on en aurait tenu compte l... 

Pourtant M. Adrien Hébrard eut bien 
de l'esprit, lui aussi. 

Mais on ne lui en prête plus-. C'est lui 
qui en prête aux autres. 
Un veinard. 

Deux autos, lancées à toute allure, arri-
vent en sens inverse sur une route trop 
étroite pour leur permettre de se croiser. 
Le résultat est un télescopage en règle. 
De dessous les débris d'une des voitures 
s'élève alors une voix mourante : 

— Quelle chance ! Quelle chance ! Il 
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TOURISME EN QïERCi ! 
(Suite et fin) 

Notre syndicat d'initiative s'est 
donné comme règle de faire porter son 
action sur la seule zone du Quercy que 
nous venons de parcourir. La discipli-
ne syndicale nous oblige donc, ô lec-
teur, à vous abandonner ici, laissant 
à votre décision personnelle le soin 
de régler désormais votre itinéraire. 

Et cependant quelqu'un n'a-t-il pas 
dit ou écrit que les circonstances par-
fois commandent l'indiscipline, ou 
même qu'elles font de l'insurrection le 
plus sacré des devoirs ? « TTiaf is the 
question ? » : 

Oui, ce serait décidément mécon-
naître les intérêts de notre terre pa-
ternelle ; méconnaître votre intérêt 
même que renoncer à vous éclairer ; 
à vous donner du moins une discrète 
indication, : la voici. 

Vous avez votre auto ; vous pre-
nez résolument la route de Cahors. 
Faites environ 15 km., côtoyant sans 
arrêt cette belle rivière qu'est le Lot, 
au fond d'une vallée qui mettra sous 
vos yeux de nouvelles merveilles. Re-
connaissez d'abord Bouziès-Bas dont 
la terrasse rocheuse domine la route ; 
le Roc du Colombier qu'éventre le 
tunnel sous lequel vous allez passer et 
dont les collections photographiques 
du T. C. F. possèdent une très belle 
image. Dépassez les Masséries (pro-
bablement du latin « masséries » et 
qui signifie ;« mur de pierre ». Les 
murs construits à pierre sèche sont 
une clôture classique traditionnelle 
dans notre Quercy). Traversez le can-
ton de Saint-Géry au pied de falaises 
rougeâtres qu'a ouvragées avec fan-
taisie l'action des phénomènes atmo-
sphériques. Ce village fait vis-à-vis à 
celui de Pasturat, qui déverse sur un 
escarpement de l'autre rive la casca-
de de ses maisons. 

Attention ! vous allez aborder un 
très mauvais virage : des imprudents 
en proie au vertige de la vitesse, l'ont 
franchi par la tangente (elle passe hé-
las ! au travers du talus), sans trop de 
dégâts, Dieu merci ! mais à ce jeu on 
ne gagne pas à tous les coups : mieux 
vaut donc ne pas jouer. 

Bientôt vous apercevrez là-bas, tas-
sé à la base de ses puissantes roches, 
le village de Vers, au confluent du Lot 
et du ruisseau qui porte son nom. 

Engagez-vous dans l'exquise vallée 
de ce ruisseau : C'est un « petit Cé-
lé » où. voisinent dans une paisible 
fraternité, truites et écrevisses. Vingt 
kilomètres environ et vous aborderez 
les pentes du Causse pour aboutir à 
Labastide-Fortanière (on l'appelle 
plus communément Labastide-Murat 
car elle est le berceau de la famille 
qu'illustra le Roi de Naples). 

Ce bourg de 1.200 habitants est bâ-
ti sur un point culminant de la ligne 
de partage des eaux du Quercy. Jus-
que là vous avez suivi depuis Vers la 
direction sud-nord. Prenez maintenant 
dans la direction nord-sud ou sud-
est la route qui court le long de la crê-
te de cette même ligne de partage des 
eaux ; elle va vous conduire à quel-
ques: kilomètres de Labastide, vers un 
point culminant, le « Pech Ceindrier » 
dont l'altitude atteint près de 460 m. 

Stoppez. Et maintenant, regardez 
attentivement, minutieusement, lon-
guement, le vaste, le grandiose, l'im-
mense panorama au centre duquel 
vous vous trouvez. 

Deux yeux sont insuffisants à con-
templer cette splendeur ! Deux élé-

ments y dominent : la luminosité 
éblouissante et la profondeur des ho-
rizons ; vers le sud tout particulière-
ment où des conditions atmosphéri-
ques exceptionnelles (nous disons bien 
exceptionnelles) vous permettraient de 
découvrir les Pyrénées. Mais vers le 
nord-est, à 100 km., vous apercevrez 
nettement le Massif Central. 

Et puis, vous serez là dans la soli-
tude du causse, du causse décrié, mal 
jugé, malgré son étrange et rude es-
thétique et que nous voudrions réha-
biliter. Mais son pittoresque et sa poé-
sie sont faits de caractères que tous 
les yeux ne savent pas percevoir ou 
apprécier. Nous avons connu un ar-
tiste peintre de talent, fils d'une terre 
lointaine, qui, dès ses premières visi-
tes en Quercy, avait accordé au caus^ 
se un tour de faveur ; il avait fait ef-
fort pour en fixer les traits saillants et 
la-prestigieuse lumière sur la toile ; 
puis il y avait renoncé, découragé par 
la difficulté et par l'effort stérile. 

Nous connaissons un musicien, qui, 
depuis longtemps, nous a confessé sa 
prédilection pour ce sol raboteux, sec, 
parfois aride, à la saison surtout où 
la pureté lumineuse de son ciel y ré-
pand ses enchantements et que de 
toutes parts : 

Les joyeuses cigales 
Font tinter au soleil 
Leurs bruyantes cymbales. 

comme chante Mireille. 
Qui sait ? La symphonie a toujours 

de rémotion, de l'éclat, de la couleur, 
de la puissance, un généreux élan ; 
peut-être faut-il y voir l'influence heu-
reuse des sensations fortes éveil^-
lées en lui par le soleil des causses,, 
où il vient chercher du repos annuel-
lement : 

Jet'adore,soleiI;tumetsdansl'airdesroses, [son 
Des flammes dans la source, un Dieu dans le buis-
Tu prends un arbre obscur, et tu l'apothéoses, 

O Soleil, toi sans qui les choses 
Ne seraient que ce qu'elles sont 1 

Quittez lecteur, quittez votre obser-
vatoire (vous ne le quitterez pas sans 
regret). 

Traversez là-bas une altitude moin-
dre, le petit village de Saint-Cernin ; 
puis en vous abaissant encore celui de 
Sabadel où vous repérerez facilement 
la source de la Sagne et regagnerez 
ensuite par la vallée fort étroite, tor-
tueuse, sauvage et solitaire dé cet 
humble affluent du Célé, le village de 
Cabrerets, où nous allons vous rendre 
cette fois votre liberté. 

Vous aurez ainsi accompli sur ce 
terroir, dont nous vous parlons avec 
tendresse (nous ne songeons, pas à le 
dissimuler), mais sans aveugle parti-
pris et avec le sentiment très net de 
ne point « farder la vérité », un dou-
ble circuit, une sorte « de 8 de chif-
fre », de 160 à 170 kilomètres. 

Il nous paraît utile de ne pas le réa-
liser trop rapidement : que votre 
contact avec ce sol rude se prolonge 
suffisamment pour vous permettre d'en 
comprendre toute la beauté, restant 
bien entendu entre nous que l'esthéti-
que d'une contrée ne réside pas dans 
son rendement à l'hectare, mais qu'eL. 
le est faite tantôt de l'ampleur de ses 
perspectives, tantôt dans un cadre 
restreint dui jeu de leurs lignes fantas* 
ques ou même parfois étranges ; des 
particularités de leur coloris ; de la 
belle lumière enfin qui leur prodigue 
ses vibrations. 

Docteur Robert GANIAYRE, 

(de Cabrerets) 
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n'y a pas huit jours que j'ai contracté 
ma police d'assurance sur la vie ! La 
compagnie va savoir ce que cela lui 
coûte ! 

Et cet automobiliste chanceux renldi 
l'âme... 

Ingénuité cynique. 

Eurychès est prêtre, et bon prêtre. 
Mais il a trop de relations chez les gens 
de lettres ; il se vit un jour demander 
par un indiscret : 

— Dites donc, madame X.,.., chez qui 
vous dîniez hier, avec qui est-elle en ce 
moment ? 

— Mon Dieu, dit-il, avec un peu tout 
le monde. 

Les mots d'autrefois. 

Voltaire demandait à un jeune homme 
quel état il allait prendre : 

— « Celui de médecin, lui répondit-
il. » 

— « C'est-à-dire, répliqua le poète 
philosophe, que vous allez mettre des 
drogues que vous ne connaissez pas 
dans des corps que vous connaissez en-
core moins.» 
Modes modernes. 

Dolly se baigne dans les flots de la 
Manche, sous l'œil vigilant et sévère de 
la vieille tante Kathe. 

— Oh ! que c'est froid 1 crie Dolly. 
— Ce n'est pas étonnant, répond la 

tante d'un air pincé, avec ces costumes 
de bains légers que l'on porte aujour-
d'hui... 

Déformation professionnelle. 

L'horloger X... a rendez-vous àvéc sa 
fiancée. Celle-ci, pourtant, se fait atten-
dre, et X..., impatient, grommelle : 

— C'est inadmissible ! Je ne l'ai que 
depuis quinze jours, et elle retarde 
déjà I.,. 

Lg Ljsxinii 
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Y A-T-IL UN « VIN DE CAHORS » 
et ou réoolte«t-il *.* 

Tels sont les importants problèmes qu'on a voulu 
soumettre à la justice par le procès d'hier. 

Qui dit « procès », dit ordinaire-
rement antagonisme d'intérêts et 
conflit. Dans celui-ci, au contraire, il 
y a solidarité et accord. Il constitue 
le moyen régulier et normal, prévu 
par la loi, pour faire trancher par des 
décisions judiciaires ces délicates et 
importantes questions d'appellations 
d'origine... 

Donc, il s'agit de savoir d'abord s'il 
y a réellement un cru ayant des qua-
lités assez caractéristiques pour por-
ter le nom de « vin de Cahors ». La 
décision du tribunal le dira et par là, 
si elle est affirmative, elle donnera 
une sorte d'état civil à ce vin et elle 
attribuera à cette appellation un droit 
particulier qui sera désormais défen-
du par la loi. 

Mais il s'agira aussi de déterminer 
les limites de la région dont les vins 
pourront prendre ce nom. 

Pour soumettre la question au tri-
bunal un viticulteur, M. Souleilhou, 
propriétaire-récoltant à Bégoux, can-
ton nord de Cahors, a intenté un pro-
cès à un autre vigneron, M. le docteur 
Rougier, dont les propriétés sont à 
Duravel. —- Pourquoi a-t-on décidé de 
prendre à partie un propriétaire de 
Duravel plutôt que d'un autre pays ? 
Simplement parce que à l'ouest de 
Cahors, Duravel est la pointe extrême 
de la région où se récoltent les vins 
qui peuvent prétendre à l'appellation 
« vin de Cahors ». 

Et, dans ce but, M. Souleilhou de-
mande au tribunal d'interdire à M. 
ie docteur Rougier de vendre sa ré-
colte sous le nom de « vin de 
Cahors ». 

Ainsi que la loi sur les appellations 
d'origine lui en confère le droit, le 
Syndicat des viticulteurs intervient 
dans le procès et, son but étant d'ob-
tenir une délimitation aussi large que 
possible, il intervient pour soutenir 
que les vignerons de Duravel —• et 
par conséquent M. le docteur Rougier 
—- ont le droit de vendre leur récolte 
sous le nom de « vin de Cahors ». 

La demande de M. Souleilhou est 
présentée par M" Tassart, assisté de 
M" Séguy, avoué. 

La défense de M. Rougier est assu-
rée par M* de Monzie auquel le Syndi-
cat des viticulteurs a également con-
fié sa cause. M. de Monzie assiste M" 
Desprats, avoué. 

C'est dans ces conditions que l'af-
faire venait vendredi matin devant le 
tribunal civil de Cahors, présidé par 
M. Malrieu. On conçoit le vif intérêt 
qu'elle a suscitée dans les milieux vi-
ticoles et agricoles de la région. Aussi 
l'assistance est-elle nombreuse au mo-
ment où s'ouvre l'audience. 

Parmi les personnes présentes si-
gnalons : MM. Lugan, président du 
Syndicat de défense viticole du Lot ; 
Calmels, président de la Chambre 
d'agriculture ; Salanié, président du 
Tribunal de Commerce et adjoint au 
maire de Cahors ; Gay, directeur des 
Services Agricoles et Gromas, profes-
seur départemental d'agriculture ; 
Cammas, conseiller d'arrondissement 
de Puy-l'Evêque, propriétaire ; Char-
les, conseiller d'arrondissement de 
Luzech ; Poujade, maire de Luzech ; 
docteur Pélissié, président du Syndi-
cat Agricole de Luzech ; Rigouste, 
maire de St-Géry ; Couture, maire de 
Saint-Vincent ; Miran, du château de 
Caïx, Edouard Miran, de Camy ; Ri-
gal-Peyrot, de Douelle ; Baudel, de 
Douelle ; Teyssèdre, de Puy-l'Evêque; 
Bergougne, de Cournou ; Abel Baudel, 
de Luzech, etc. 

Plaidoirie de iV3" Tassart 
Avec son éloquence claire, forte et 

puissamment démonstrative, Me Tas-
sart soutient la demande de M. Sou-
leilhou qu'il expose d'abord en ter-
mes aussi simples que possible. 

M. Souleilhou, propriétaire-vigne-
ron au centre même du terroir où se 
récolte le « vin de Cahors » deman-
de au tribunal d'interdire aux vigne-
rons de Duravel — qui se trouve à 
l'extrémité ouest du vignoble — de 
vendre leur vin sous cette appellation 
d'origine qu'il prétend ne pas leur 
appartenir. Il a choisi parmi les Ali-
gnerons de Duravel M. le docteur Rou-
gier contre lequel il fait porter son 
action. 

Notre action est légale, dit M" Tas-
sart. Et il emploie la première partie 
de sa plaidoirie à démontrer qu'elle 
s'appuie sur les dispositions de la loi 
du 12 mai 1919, relative aux appella-
tions d'origine. 

Légalement, dit M* Tassart, ' notre 
action est incontestable. Il s'agit de 
savoir si nous avons raison en fait. Et 
je déclare franchement que je n'en 
suis pas très sûr. C'est la question 
que nous posons au tribunal pour 
qu'il en décide ainsi que la loi de 1919 
lui en fait un devoir. 

En somme le problème à résoudre 
est celui-ci : où commence et où finit 
le territoire sur lequel on a le droit de 
donner au vin récolté le nom de « vin 
de Cahors » ? Pour le déterminer il 
faut tenir compte de bien des élé-
ments. Quelles sont les qualités spéci-

fiques qui distinguent ce vin des au-
tres ? Il y a la nature du terrain, la 
qualité des cépages, le mode de vini-
fication, etc.. Nous croyons, nous, 
que ces éléments ne se trouvent que 
dans les vignobles du terroir cadur-
cien. — Nos adversaires pensent qu'ils 
se trouvent aussi en dehors de ce 
terroir. C'est au tribunal à nous dé-
partager. 

L'affaire est d'importance, car elle 
amorcera la délimitation dut cru et 
elle sera le début d'une jurisprudence 
nécessaire à la protection d'une ri-
chesse qui est pour notre région un 
patrimoine précieux et que nous avons 
tout intérêt à sauvegarder d'abord, 
pour la développer ensuite. 

Tel est le fond de cette éloquente 
plaidoirie que nous ne faisons ici que 
résumer et que l'auditoire a suivie 
avec le plus vif intérêt. 

Plaidoirie de M" de Monzie 
La thèse que M" de Monzie va lui 

opposer est plutôt complémentaire 
que contradictoire. Il le fait avec cette 
maîtrise à la fois élégante et magis-
trale qui donne tant de charme à sa 
parole même quand elle traite de su-
jets aussi techniques. 

Le Syndicat de défense des viticul-
teurs — dont M" de Monzie défend la 
cause en même temps que celle du 
docteur Rougier — fait d'abord dépo-
ser des conclusions par M" Desprats, 
avoué. Elles tendent au rejet de la 
demande et par conséquent à faire re-
connaître aux vignerons de Duravel 
le droit à l'appellation « vins de 
Cahors ». 

C'est un vieux procès que nous plai-
dons, dit Me de Monzie. Il date de 
deux siècles... Et il cite, en effet, une 
requête adressée en 1780 par les con-
suls de Cahors pour obtenir que les 
vins dits de Cahors aient libre accès 
au port de Bordeaux. Dans cette re-
quête figure la liste de nombreuses 
communes pour les vignobles des-
quels les consuls de Cahors réclament 
ce droit. Et parmi ces communes se 
trouve Duravel. Dès cette époque loin-
taine on considérait donc que le vigno-
ble de Cahors s'étendait bien au-delà 
du terroir cadurcien. Et cela est. de 
très grande importance puisque la loi 
de 1919 fait une obligation aux tri-
bunaux qui ont à fixer les délimita-
tions de tenir compte entre autres 
considérations des « usages cons-
tants »... 

Mc de Monzie expose ensuite com-
ment on a d'abord essayé de faire les 
délimitations par voie réglementaire 
et administrative. Mais la matière est 
trop mouvante pour se prêter à ces 
cadres rigides. 11 importe aussi de ré-
server l'avenir. Il a donc fallu en venir 
à un autre sj'stème; De là est sortie 
la loi de 1919 qui confie aux tribu-
naux le soin de décider sur les cas 
d'espèces et de là sont sortis ces pro-
cès fictifs qui permettent aux juges de 
« dire le droit ». Il n'y a pas d'autre 
procédé légal. Le tribunal est donc 
souverain. 

Cet exposé achevé, M" de Monzie 
montre ensuite que l'action du Syndi-
cat est recevable. La loi confie aux 
Syndicats le droit d'intervenir directe-
ment et de saisir eux-mêmes les tri-
bunaux. Ceci ne fait pas doute et ne 
peut pas. être contesté. 

Entrant au vif de son sujet, Me de 
Monzie dit ensuite que le jugement au-
ra donc d'abord à décider sur ceci : 
existe-t-il un vin ayant droit à cette 
appellation d'origine : « vin de 
Cahors » ? Sur ce point l'accord est 
complet entre les plaideurs au procès. 
Pour eux, il n'y a pas de doute : oui, 
il existe un « vin de Cahors »... Il 
appartient au tribunal de décider. Et 
s'il répond affirmativement le fait se-
ra créé ; le « vin de Cahors » aura 
son état-civil légal. Il constituera une 
appellation d'origine ayant droit à la 
protection légale. 

Il s'agira ensuite de définir : qu'est-
ce que le « vin de Cahors ? En quoi 
consiste-t-il ? Quelles sont ses quali-
tés distinctives et originales ?... 

Je ne sollicite pas, dit M9 de Mon-
zie, la nomination d'experts parce que 
le tribunal ne peut pas procéder par 
voie réglementaire et administrative. 
Il devra donc énumérer lui-même les 
qualités spéciales « du vin de 
Cahors »... Là-dessus, le Syndicat 
fournit des éléments complets relatifs 
aux cépages, à la nature du terroir, au 
mode de vinification, au bouquet, au 
cachet, au goût, à l'alcoolisation, etc.. 

M" de Monzie entre à ce sujet dans 
des développements techniques qui 
démontrent que les considérations 
strictement géographiques ne suffi-
sent pas à déterminer la spécialité du 
cru. — Puis il montre que le phyl-
loxéra a eu dans le Lot des résultats 
contraires à ceux qu'il a provoqués 
dans les autres régions vinicoles. Il a 
réduit beaucoup le terroir réservé aux 
vignes au lieu de le dévelojîper. De 
75.000 hectares plantés avant le phyl-
loxéra on est tombé à 15.000. On n'a 
donc pas intérêt à le réduire encore 
par une délimitation trop restrictive. 

Il suffit que l'identité de zone soit 

ACCIDENT OU SUICIDE 
à Bélàye 

De notre correspondant : 
Deux frères Rémi et Raymond Liar-

sou, domestiques à Bélaye, partirent 
dimanche vers 21 heures, soi-disant 
pour aller danser dans une frairie. 
Après avoir visité Castelfranc, Prays-
sac, Puy-l'Evêque, ils rentraient vers 
1 heure par la route de Lagardelle. 
Ils s'arrêtèrent en face de l'écluse des 
Cambous. Là, Raymond, voulant 
s'écarter un moment, donna sa bicy-
clette à Rémi, qui la mit sur son dos 
avec la sienne. 

Ainsi lesté, Rémi franchit le talus 
de la route, courut à travers le pré et, 
arrivé au Lot, il lança les deux ma-
chines dans la rivière. 

Peu après, son frère arriva et trou-
va Rémi dans l'eau. Il essaya, en vain, 
de le retirer, ne le pouvant il rentra 
et raconta l'accident à son maître. Son 
patron suivi d'autres personnes se 
rendirent sur les lieux, firent venir 
les représentants de la loi pour les 
constations d'usage. Rémi était bien 
noyé. Son corps fut transporté à Gou-
jounac son pays d'origine où il fut 
inhumé. Il était âgé de 19 ans. 

On ne peut comprendre une pa-
reille version... Le jeune Raymond, 
faible d'esprit, épouvanté par ce 
malheur n'a pu éclaircir ce mysté-
rieux accident. 

Nous présentons nos sincères con-
doléances à la famille Liarsou et à M. 
Braquet, apparenté, dans notre com-
mune. 

Défense de la rive du Lot 
M. de Monzie, député, maire de 

Cahors, vient de recevoir du ministre 
des Travaux publics la lettre suivante: 

« Vous avez bien voulu appeler de 
nouveau mon attention sur la deman-
de de subvention présentée par l'as-
sociation syndicale libre de la Toul-
zanie, commune de St-Martin-Labou-
val (Lot), en vue de l'exécution de 
travaux de défense de la rive du Lot, 
au droit du hameau de la Toulzanie. 

« J'ai l'honneur de vous informer 
que, tenant compte des nouvelles pré-
cisions que vous m'avez fournies en 
ce qui concerne la protection qui ré-
sultera pour le hameau de la Toulza-
nie des travaux projetés, j'ai accordé 
à l'association de la Toulzanie une 
subvention égale au 1/10* de la dé-
pense, dans la limite d'un maximum 
de 6.900 francs. 

« Je suis particulièrement heureux 
qu'il m'ait été possible dans la cir-
constance de tenir compte du bienveil -
lant intérêt que vous portez à l'asso-
ciation syndicale-de la-.Toulzanie. * 
t«jimx«J"»'"«"irn'in'*,***"*******T*f 

P&LÂIS DES FETES 
SAMEDI 26, DIMANCHE 27 

(matinée et soirée) 

PREMEDITATIONS 
(3 parties) 

Une œuvre très curieuse dans laquelle 
M. E. C. Paton fut l'unique interprète et 
le metteur en scène. Cet artiste inter-
prète'dans oe film 3 personnages. 

JEUX DE PRINCE 
(7 parties) 

Une œuvre exquise. La Cour d'Autri-
che au XVIII" siècle. Interprétation de 
choix : Harry Liedtke, Livio Pavanelli 
Xéma Desni. 

Et les jumelles, comique 2 parties. 
ORCHESTRE 
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établie. Et elle l'est. A Duravel, com-
me dans les autres communes de la 
zone, les cépages sont les mêmes et 
aussi, à très peu de chose près, ia na 
ture du terrain... 

M6 de Monzie achève ensuite sa ma 
gnifique démonstration, dont nous ne 
pouvons donner ici qu'un faible résu 
mé, en insistant sur ce point : 

M. Souleilhou avait le droit de fai 
re son procès. Il a bien fait de le fai-
re. Car il y a un « vin de Cahors ». 
Et c'est cela qu'il importe d'abord de 
faire reconnaître et proclamer. De 
cette décision primordiale et nécessai-
re doit partir tout un mouvement dont 
l'importance est grande pour les inté-
rêts de notre région. Dans le moment 
où nous sommes menacés par l'inva 
sion d'une espèce de civilisation mé 
canique et industrialisée qui ne tient 
compte que de la quantité, notre pays 
de France doit se défendre d'abord en 
s'attachant à ses produits de qualité. 
Or, nos grands vins sont de cette ca-
tégorie ; ils sont des produits de hau»-
te qualité. Défendons-les. 

Mais M. Souleilhou a tort de refu 
ser à Duravel le droit à cette appel 
lation « vin de Cahors » que tout lem 
permet d'employer. Et c'est ce que 
nous demandons aussi au tribunal de 
reconnaître. 

En terminant M" de Monzie insiste 
pour obtenir que le jugement à inter-
venir soit inséré dans dix journaux 
qui proclameront ainsi l'état-civil glo 
lieux de nos vins, ses titres de nobles 
se et lui constitueront, en rappelant 
son antique origine, une précieuse 
publicité d'où toutes les autres sorti 
ront. 

* ** 
Ainsi s'achève cette audience dont 

l'importance sera grande dans les an 
nales lotoises et le tribunal déclare 
qu'il met l'affaire en délibéré et qu'il 
rendra son jugement dans une au-
dience ultérieure. 

DANS L'ENSEIGNEMENT 

M. Irague, proviseur du lycée Gam-
betta, est admis à faire valoir ses 
droits à la retraite, à la date du 1" 
octobre 1930. C'est après plus de 48 
ans de services qu'il . prend un repos 
bien mérité. 

M. Irague assumait depuis plu-
sieurs années l'administration de no-
tre établissement secondaire. Ceux 
qui l'ont vu à l'œuvre savent avec 
quel dévouement, il remplissait ses dé-
licates fonctions. 

Sa bienveillance, son affabilité 
étaient appréciées par les élèves et 
professeurs et maîtres lui ont tou-
jours manifesté une vive sympathie. 

Ses anciens élèves, dont nous som-
mes, ont gardé de lui un souvenir af-
fectueux ! Eh ! oui, ses anciens élè-
ves, car voilà bien quelque 40 ans, 
que M. Irague fit ses débuts ou pres-
que dans l'enseignement, au lycée 
Gambetta, où des générations de pota-
ches l'ont connu répétiteur, puis sur-
veillant général ! C'est avec plaisir 
que les potaches de cette vieille épo-
que retrouvèrent leur ancien maître, à 
la tête de leur vieux Lycée. 

En se retirant, M. Irague emporte 
l'amitié, la sympathie de tous ceux 
qui l'ont_connu. 

Pour notre part, nous tenons à lui 
adresser l'expression de nos senti-
ments respectueux et nos vœux de 
bonne et longue retraite. 

L. B. 
* ** 

M. Buron, censeur au lycée de 
Tours, est nommé proviseur du lycée 
Gambetta. 

Nous prions M. Buron de vouloir 
bien agréer nos meilleurs souhaits de 
bienvenue. 

Lycée Gambetta 

Résultats définitifs du Baccalauréat 
(Session de juillet 1930) 

Mathématiques élémentaires : M. 
Jaubert. 

Philosophie : Mlles Baudet, Bessac, 
Boi (mention A. B.), Bouyssou, Del-
pech, Larnaudie (mention A. B.) ; MM. 
Aladel, Bédué (mention A. B.), Bous-
sac (mention A.. B.), Breil (mention 
A. B.), Cardonnel, Escalié (mention 
A. B.), Gagnayre, Grangié (mention 
A. B.), Guérin, Lépinard (mention A. 
B. ), Masson, Penchenat, Piganiol 
(mention A. B.), Pouillange, Rouget 
(mention A. B.). 

Restent admissibles : Mlles Fran-
queville, Robinet ; MM. Cassot, La-
grive. 

1" A, A', B. — MM. Bastide, Bor-
redon, Cubaynes, Delprd, Dewan-
nieux, RoiJès (mention A. B.), Jouclas, 
Laporte, Layssac, Maury, Tardieu, 
Verdié, Vignes. 

Restent admissibles : MM. Alaux, 
Combes, d'Arnaudy. 

Lycée Clément-Marot 

Sur la liste d'aptitude aux fonctions 
de professeur dans les lycées de jeu-
nes filles de la Seine et de Seine-et-
Oise, pour une année, à dater du 1" 

juillet 1930, nous relevons le nom de 
Mlle Millochau, professeur de dessin, 
au lycée de jeunes filles de Cahors. 

Nous sommes heureux d'adresser à 
Mlle Millochau dont le beau talent 
d'artiste est si apprécié nos bien vives 
félicitations, tout en lui exprimant nos 
regrets de son départ de Cahors', re-
grets qui sont certainement partagés 
par toutes ses élèves. 

Cours Complémentaire 
de Jeunes Filles de Cahors 

INTERNAT 

Mme la Directrice du Lycée de Jeu-
nes filles' de Cahors rappelait derniè-
rement qu'à partir de la rentrée pro-
chaine d'octobre, l'Internat munici-
pal recevra comme pensionnaires et 
demi-pensionnaires les élèves du Cours 
complémentaire au même titre que 
les élèves du Lycée. 

Des inscriptions sont déjà faites en 
vue de la préparation du trousseau. 

Les familles qu'intéresse cet Inter-
nat sont priées de faire inscrire leurs 
enfants à l'Ecole de la rue Président-
Wilson en tant qu'élèves du Cours 
complémentaire et au Lycée de Jeu-
nes filles en tant que pensionnaires. 

Les inscriptions seront reçues tous 
les jours à l'Ecole de la rue Président-
Wlson jusqu'au 4 août inclus, puis à 
partir du 20 septembre. 

Du 5 août au 20 septembre les ins-
criptions pourront se faire par corres-
pondance à l'adresse suivante : Mme 
Lafargue, Directrice du Cours com-
plémentaire de Jeunes filles, Ecole 
Président-Wilson, à Cahors. 

Les inscriptions au Lycée seront re-
çues directement au Lycée pendant 
toute la durée des grandes vacances*. 

Ecole primaire supérieure de Cahors 

Au Brevet élémentaire 29 élèves ont 
été présentés, 25 ont été reçus. Au Brevet 
d'enseignement primaire supérieur, sur 
29 présentés, 24 ont été reçus. A l'Ecole 
Normale, 8 ont été présentés, 6 ont été 
admissibles, 2 reçus et 3 parmi les sup-
plémentaires. Au concours des P. T. T., 
3 ont été reçus sur 10 présentés. Enfin, 
au certificat de gymnastique 1 élève pré-
senté a été reçu. 

Ces beaux résultats sont à l'honneur 
de notre Ecole primaire supérieure dont 
nous félicitons vivement le personnel en-
seignant et la Direction, 

miiiimiimiiHiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiii 
Un bataillon de Punaises 

ne résiste pas à un simple badigeonnage an 
Rozol, qui ne tache ni décolore le linge ou la 
literie.;4 fr. 951e flacon. T<« Pharmacies, Dro-
gueries, etc. A Cahors, Pharmacie Orliac. 

Enseignement primaire 
BREVET ÉLÉMENTAIRE 
(1™ session de 1930) 

Sont définitivement admis : 
A) Aspirants : MM. Albressac, Alibert, 

Andral, Arnaudet, Baudet, Bayle, Bla-
quier, de l'E. P. S. de Cahors ; Bonna-
foux, Bonneval, de l'E. P. S. de St-Céré ; 
Borredon, Bouquié, Cammas, Capval, 
Chatin, Clément, de l'E. P. S. de Cahors; 
Conne, de l'E. P. S. de St-Céré ; Darnis, 
de l'école privée de Gramat ; Debar, de 
l'E. P. S. de St-Céré ; Delvert François, 
de l'E. P. S. de Martel ; Delbouc, Des-
truel, du collège de garçons de Figeac ; 
Doumerg, de l'E. P. S. de Cahors ; Felzi-
nes, du collège de garçons de Figeac ; 
Fénelon, de l'E. P. S. de Cahors ; Fréja-
ville, de l'E. P. S. de St-Céré ; Gauthier, 
Gentil, Gibergues, de l'E. P. S. de Cahors; 
Guichard, Lagrèze, de l'école privée de 
Cahors ; Laraufie, de l'E. P. S. de St-Cé-
ré ; Lasserre, Linon, Lizouret, de l'E. P. 
S. de Cahors ; Loubens, du cours com-
plémentaire de Prayssac ; Loussert, Mas-
bou, de l'E. P. S. de Cahors ; Pachent, 
Pau, de l'E. P. S. de Martel ; Pons Jean-
René, de l'E. P. S. de Cahors ; Rivassou, 
de l'E. P. S. de St-Céré ; Roche, du C. C. 
de Souillac; Salesses, Sambelie, de l'E. P. 
S. de Martel ; Sauvagnac, de l'E. P. S. de 
Cahors; Seringe, de l'E. P. S. de St-Céré; 
Serre, Sillet, Sync, du C. C. de Souillac ; 
Venries, de l'E. P. S. de St-Céré. 

Sont en outre admis au B. E. P. S. : 
MM. Albressac, Andral, Arnaudet, Bau-

det, de l'E. P. S. de Cahors; Bayle, de 
l'E. P. S. de St-Céré; Blaquier, Borredon, 
Bouquié, Cammas, Capval, Chatin, Clé-
ment, de l'E. P. S. de Cahors ; Conne, de 
l'E. P. S. de St-Céré ; Delvert, de l'E. P. 
S. de Martel ; Fénelon, Gauthié, Gentil, 
Gibergues, de TE. P. S. de Cahors ; La-
raufie, de l'E. P. S. de St-Céré; Lasserre, 
Linon, Lizouret, Loussert, Masbou, de 
l'E. P. S. de Cahors ; Pachent, de l'E. P. 
S. de Martel ; Pons Jean-Bené, de l'E. P. 
S. de Cahors ; Rivassou, de l'E. P. S. de 
St-Céré; Salesses, Sambelie, de l'E. P. S. 
de Martel ; Sauvagnac, de l'E. P. S. de 
Cahors. 

B) Aspirantes (brevet élémentaire) : 
Mlles Albagnac, de l'E. P. S. de Gourdon; 
Albareil, du C. C. de Souillac ; Albugues, 
Andrieux Nelly, de l'E. P. S. de Morttcuq; 
Aymard Paule, de l'école privée de 
Cahors (Jeanne-d'Arc) ; Baby, du C. C. 
de Souillac ; Balayssac, de l'E. P. S. de 
St-Céré; Bladinières, de Cahors (école de 
la rue des Soubirous) ; Blanquié, de l'E. 
P. S. de St-Céré ; Boisserie, du C. C. de 
Souillac ; Boissy, du C. C. de Cahors ; 
Bordet, Bonis, Bourgarel, de l'E. P. S. de 
Montcuq; Bouygues, de l'E. P. S. de St-
Céré; Bousquet, de l'école libre de Gour-
don ; Capel, de l'E. P. S. de St-Céré ; 
Charles, de l'E. P. S. de Montcuq ; Con-
tou, du C. G. de Cahors ; Décremps, de 
l'école libre de Cahors, rue des Soubi-
rous ; Delcayre, du C, G. de Souillac ; 
Delcros, de l'école libre de Cahors, pens. 
Jeanne-d'Arc ; Depeyrot, du C. C. de 
Souillac ; Deschamps, de l'école libre de 
Cahors, rue des Soubirous ; Devel, De-
viers, Dubruel, de l'E. P. S. de Gourdon; 
Duffau, de l'école libre de Cahors, pens. 
J.-d'Arc ; Duboyer, de l'E. P. S. de Mont-
cuq ; Eclancher, du C. G. de Cahors ; 
Estival, de l'école privée de Cahors, rue 
des Soubirous ; Fages, Gineste, de l'E. P. 
S. de St-Céré ; Jarzac, du C. C. de Souil-
lac ; Jouciet, de l'E. P. S. de Montcuq ; 
Jougla, de l'école libre de Cahors, pen-
sionnat J.-d'Arc ; Laborderie, du C. G. 
de Souillac ; Lagard, Lagarde, de l'E. 
P. S. de Montcuq ; Lamothe, du C. C. de 
Gramat ; Lasalle, de TE. P. S. de St-Céré; 
Lasvaux Geneviève, de l'E. P. S. de Gourl 
don ; Latapie, de ¥% P. S. de Montcuq; 
Laurie, de l'E. P. S. de Gourdon ; Laval 
Lavergne, de l'E. P. S. de St-Céré ; Lin-
coin, de Figeac, place Carnot ; Linon, du 
C. C. de Cahors ; Lurguie, de l'E. P. S. 
de Montcuq ; Marronçle, de l'E. P. S. de 
St-Céré ; Marrouee Matie, de l'éçoîe libre 
de Cahors, pens. J.-d'Arc ; Martin, de 
l'E. P. S. de Gourdon; Marty, de St-Céré; 
Mazière, de l'E. P. S. de St-Céré; Merle, 
du C. C, de Martel; Mespoulée Renée, de 
St-Céré, bd Carnot; Moncoutié, de l'école 
libre de Cahors, pens. J.-d'Arc; Monville, 
Périé, de l'E. P. S. de Montcuq ; Pinquié, 
de l'école libre de Cahors, pens. J.-d'Arc; 
Rieux, Rigal, du C. C. de Martel ; Rigous-
te, Saint-Blancat, de l'E. P. S. de Gour-
don ; Sor, de l'E. P. S. de St-Céré ; Tho-
mas, de l'école libre de Cahors, pens. 
J.-d'Arc; Vaille, Vayrac, de l'E. P. S. de 
St-Céré ; Vaysset, de l'E. P. S. de Gour-
bi?? ;.„Verdié> de rE- p- S. de St.Céré ; 
Vidaillac, de l'E. P. S. de Gourdon. 

Obtiennent en outre le B. E. P. S. : 
Mlles Albugues, Andrieux, de l'E. P." S. 

de Montcuq ; Balayssac, de l'E. P. S. de 
St-Céré ; Bladinières, de l'école libre de 
Cahors, rue des Soubirous; Bonis, Bour-
garel, de l'E. P. S. de Montcuq ; Bouy-
gues, Capel, de l'E. P. S. de St-Céré ; Dé-
cremps, de l'école libre de Cahors, rue 
des Soubirous ; Fages, de l'E, P. S de 
St-Céré ; Lagard, de l'E. P, S. de Mont-
cuq ; Lasvaux Geneviève, Laurie, de l'E. 
P. S. de Gourdon ; Laval, Lavergne, de' 
l'E. P. S. de St-Céré ; Lurguie, de l'E. P 
S. de Montcuq ; Marronele, Mazières, de 
l'E. P. S. de St-Céré ; Saint-Blancat, de 
l h. P. S. de Gourdon ; Vaille, Vayrac 
Verdié, de l'E. P. S. de St-Céré ; Vidail-
lac, de l'E. P. S. de Gourdon. 

Le concours d'admission à l'école nor-
male d'institutrices continue. 
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UN VENDU! 
Est-ce vendu, qu'il convient de dire? Non 

c est : donné, quand, pour 3 fr. 95 seulement! 
on peut se procurer ce merveilleux spécifique 
des cors aux pieds : « Le Diable ». « Le Diable » 
enlevé les cors en 6 jours pour toujours. 
Pharmacie Weinmann, à Epernay, et toutes 
pharmacies. Mais, attention!... Exiger « Le 
Diable ». A Cahors, pharmacie Orliac. 

Hyménée 
Mardi 22 juillet a été célébré, à 

Paris, le mariage du jeune et brillant 
Docteur en droit et Avocat à la Cour 
d'Appel, M. Gustave Sindou avec 
Mlle Suzanne Vieil. 

Les témoins étaient M. de Monzie, 
député^ du Lot, M. Maguéro, direc-
teur dè l'Enregistrement, M. Jean 
Lescale, professeur au Lycée du Ha-
vre. 

Avec nos meilleurs vœux de 
bonheur aux jeunes époux, nous 
adressons aux deux familles nos bons, 
compliments. 

Fête des Acacias 
Nous rappelons que c'est samedi 

26, dimanche 27 et lundi 28 juillet 
1930 que la jeunesse des Acacias or-
ganise, comme les années précéden-
tes, sa fête annuelle dont voici le pro-
gramme : 

Samedi 26. — A 19 h., distribution 
de bouquets et aubade aux habitants. 

Dimanche 27. — A 16 h., divers 
jeux seront faits sur la grande place ; 
à 17 h., bal de jour ; à 20 h., grande 
illumination ; à 20 h. 30, grand feu 
d'artifice qui se tirera sur la place du 
Cours Vaxis ; à 21 h., grand bal de 
nuit. 

Lundi 28. — A 16 h., jeux divers, 
attraction de toutes sortes ; à 20 h., il. 
lumination ; à 21 h., grand bal de 
nuit qui se terminera par le tradition-
nel grand'père. 

Le brillant orchestre les « Fraterss' 
Jazz », sous l'habile direction de M. 
Lafargue, sera de la partie. 

Comme on le voit rien n'a été négli-
gé pour satisfaire la population et 
nous espérons que chacun voudra 
participer de sa petite obole en rece-
vant sa petite fleurette traditionnelle. 

Le Comité, 
Fêie de Cabessut 

La jeunesse du faubourg Cabessut 
à l'honneur d'annoncer qu'elle orga-
nise, comme les années précédentes, 
sa fête votive pour les 15 et 16 août. 

Un programme de chojx plant à 
l'étude, sera publié ultérieurement, 

Accident 
M. Leroux, mécanicien de route à la 

Cie du P. O., en préparant une machi-
ne en partance (Cahors-Brive) est allé 
buter contre la barre de timqnerie, se 
sectionna"! le pavillon de l'oreille 
droite. 

Quelques jours de repos seront né-
cessaires. -

Trouvailles 
Il a été trouvé un collier en verre 

par M. Bergougnoux ; une petite robe 
d'enfant par M. Feyt ; un bracelet 
d'enfant avec médaille par M. Belîa-
my ; un imperméable, couleur grenafc 
par M. Meyre. 

A 
Il a été trouvé une manivelle d'au-

to. La réclamer à M. Ancus (en face la 
poste). 

Chronique des Théâtres ~ 
MM. Fernand Rivers et Géo Le Roy 

présentent dimanche 27 juillet, un 
grand gala d'Opérettes au Théâtre 
municipal, Couchette n° 3, avec une 
des plus fortes interprétations que 
l'on n'ait jamais vues à Cahors, Mme 
Maryse TIrville de la Gaieté Lyrique en 
représentation ; M. Jean Monet, Géo 
Le Roy, Régine Bory, Roger. Pregor, 
Gaby Luce, Fred Pizemberg etc., "etc. 

MM. Fernand Rivers et Géo Le Roy, 
lassés de l'ineptie des opérettes amé-
ricaines et anglaises, vous présentent 
enfin, un spectacle bien français, 

Tout Cahors viendra donc savou-
rer ce chef-d'œuvre d'esprit et ap-
plaudir des couplets d'une fraîcheur 
et d'une finesse jamais égalées. 
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LES MEUBLES 
BÔVZERANDâBERNÈS, Cahors 

sont garantis pour toujours 
MAISON DE CONFIANCE 

LA PLUS IMPORTANTE 
Fondée en 1828 

Livraison franco : 7 Départements 
ci.iaii.Ngii.s.aia,,, 

,<«,E.i,HiiH.,Bi»aiueii..eBikxaa»aH.H..,......il* 

A PRAYSSAC. 
Fête sportive. — Après entente entre 

les dirigeants de l'Ecole des Filles et du 
Stade prayssacoisi, il a été décidé que 
la grande fête sportive précédemment 
fixée au. dimanche 27 courant, n'aura 
lieu que le dimanche 17 août, ceci pour 
ne rien enlever à l'éclat de la soirée ré-
créative scolaire de dimanche 27. 

Nous nous félicitons de cette heureu-
se décision qui permettra ainsi la réus-
site complète de ces deux magnifiques 
journées. 



ETAT CIVIL DR LA VILLE DE CAHORS 
du 19 au 26 juillet 1930 

Naissances 
Delfour Robert, rue Wilson. 
Fabre Marguerite, rue Wilson. 
Malbeth Madeleine, rue Wilson. 
Mazet, Ginette, rue Wilson. 

Publications de mariage 
Faurie Lucien, monteur électricien, à 

Laviledieu (Dordogne), et Mouran 
Jeanne, institutrice à Cahors. 

Labro Albert, employé de commerce, et 
Verdier Alice, couturière à Cahors. 

Mariage 
Marchand Eugène, mécanicien, et Grimai 

Paule, s. p. 
Décès 

Bugès Marguerite, veuve Andrieu, s. p., 
75 ans, rue du Pal, 3. 

Branty Denis, Conducteur au P.-O., 50 
ans, rue Jean-de-Vayrac, 10. 

Soulhiol Maria, s. p., 25 ans, rue Wilson. 
Amadieu Jean, cultivateur, 68< ans, rue 

pierre-de-Bernie, 2, 
Boni Baptiste, Maçon, 50 ans, rue Wil-

son. 
 —CtSO —-

SERVICE DES PHARMACIES 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 27 juillet 1930 par la 
Pharmacie GABNAL 

Laboratoire de la Phosphiode Garnal 
Boulevard Gambetta 

En face le Théâtre — CAHORS 
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Arrondissement de Cahors 
Montgesty 

Nécrologie. — Nous avons le vif re-
gret d'annoncer le décès à l'âge de 83 
ans, de Mme Galthié, née Bourdaiïe, 
du village de Bédé. Ses obsèques ont 
eu lieu mercredi dernier, 23 courant 
au milieu d'une nombreuse assis-
tance. Puissent ces marques de sympa-
thie de la part de toute la population 
de la commune, atténuer un peu la 
orande douleur qui étreint la famille 
à laquelle nous présentons nous-mê-
mes nos condoléances attristées. 

Pomarède 
Fête votive. — La fête votive de la 

commune aura lieu dimanche 27 juil-
let. 

La jeunesse a bien fait les choses. 
Elle a organisé des attractions qui 
plairont aux visiteurs. 

C'est un beau succès que notre fête 
Obtiendra, dimanche. 

Lalbenquâ 
Palmes académiques. — Nous avons 

appris avec plaisir que Mme Boissy, 
ancienne directrice de l'école publi-
que de Lalbenque, actuellement à 
Caussade, avait été nommée officier 
d'académie. 

Nous adressons à Mme Boissy, nos 
sincères félicitations. 

Limogne 
Fête locale. — Cette année, la fête 

de Limogne nous semble devoir revê-
tir un éclat particulier. 

Déjà, nous apprenons qu'une cour-
se de bicyclettes sur un itinéraire 
nouveau et de choix mettra aux pri-
ses de nombreux régionaux, le 16 
août. 

Les prix d'ailleurs sont alléchants 
et les primes intéressantes. Nous pou-
vons déjà assurer un 1er prix de 
150 fr. ; 2» prix de 80 fr. ; 3e prix de 
40 fr ; 4" prix de 20 fr. 

Les engagements sont reçus chez 
M. Lagarde F., négociant. Départ : 
14 h. (heure légale), de Limogne (Lot). 

Quant au programme entier de la 
fête, il sera publié prochainement. 

Bagat 
Certificat d'études. — Samedi 19 

juillet ont eu lieu à Montcuq les exa-
mens du certificat d'études, sous la 
présidence du sympathique Inspecteur 
Primaire M. Doumerc. 

Deux élèves de notre école publi-
que ont été présentées et ont été re-
çues dans de bonnes conditions. Ce 
sont : Calvet Léonie et Laniès Yvon-
ne. 

Nous adressons nos félicitations 
bien sincères a ces jeunes lauréates, 
ainsi qu'à leur dévouée maîtresse. 

BéJaye 
Accident ou suicide ? — Lire à 

Ja « Chronique du Lot ». 
Les Junies 

Fête votive. — La jeunesse de la 
coquette section de la Masse (commu-
ne des Junies), organise la fête votive 
demain dimanche 27 juillet. 

Rien n'a été négligé dans la coquet-
te section, demain toute la jeunesse 
des junies et des environs viendra par-
ticiper au bal et apprécier l'excellent 
orchestre qui jouera les meilleures 
danses du répertoire. 

Puy-l'Evêque 
Soirée Théâtrale. — Ce soir, diman-

che, 27 juillet, la Tournée Renard bien 
connue à Puy-l'Evêque donnera une 
de ses meilleures représentations sur 
notre scène de la Salle des Fêtes avec 
«ne troupe d'artistes de choix. 

Sans faire de réclame tapageuse ni 
annonces mensongères. M. Renard es-
time que la meilleure publicité con-
siste surtout en un travail impecca-
ble, et c'est pourquoi il invite tous les 
amateurs de belles lettres et de jolie 
spectacle de famille à venir entendre 
et apprécier sa troupe dans : « La 
pelle-Mère apprivoisée », (comédie en 
^ actes). . 

ft
,Le Bureau sera ouvert à 20 h. 30. 

Riûeau à 21 h, 30. 

Préparation Militaire. — Dans le 
compte rendu des examens du Brevet 
^aptitude militaire qui ont eu lieu à J-ahors les 19 et 20 courant, nous rê-

vons avec plaisir le brillant succès 
SD .^"^dats présentés par l'Union 
eus. Ve ^u5rlevêquoise avec cinq re-

MM. Calmejanne, Neuville, Lascaze, 
U«r<m et Grassies. 
su/Tme->9nne ayant obtenu le n" 1 
çu

s
 n §rand nombre de candidats re-

PoSla fSt d'autant plus méritoire Wr
g

e
n
\S°f té Sportive que ces 

gens ont ete préparés maigre 

l'absence de moniteur grâce au dé-
vouement du camarade Talou René 
qui a dû faire leur instruction au titre 
d'ancien caporal au 156" d'infanterie. 

Nous lui adressons ainsi qu'à ses 
brillants élèves nos bien vives félici-
tations. 

Théâtre. — Dimanche soir, repré-
sentation par la tournée Renard de 
l'amusante comédie, en 3 actes : La 
Belle-mère apprivoisée. 

Duravel 
Pour la vicinalité. — Le Maire pré-

vient le public que la demande faite 
par la municipalité au sujet de la rou-
te du Fournier à Débasse a été ap-
prouvée par la Préfecture et transmi-
ses au Ministère de l'Agriculture avec 
avis favorable. 

D'autre part, le Génie rural a en-
voyé à la Mairie, toutes les instruc-
tions nécessaires pour les travaux 
d'études et l'élaboration de ce projet. 

Nous pouvons donc espérer que la 
route de Débasse sera construite en 
même temps que celle déjà approuvée 
et étudiée à Gipoulou-Calassou et 
qu'ainsi ces deux régions éloignées du 
chef-lien de la commune auront bien-
tôt satisfaction. 

Distribution des prix. — La popu-
lation est informée que la distribu-
tion solennelle des prix aux enfants 
des deux écoles publiques aura lieu 
dans la salle des fêtes de la Mairie, le 
3 août prochain, à 15 h. 

Tout le monde est invité à assister 
à cette cérémonie qui revêtira le mê-
me éclat que l'an dernier. 

Hyménée. — On nous annonce le 
prochain mariage de nos deux compa-
triotes ; M. Roland Delsol, instituteur, 
adjoint, à Prayssac et de Mlle Annet-
te Cazabonne, institutrice dans l'Ais-
ne, fille de Mme et M. Cazabonne, gé-
rats de la Coopérative. 

Vœux de bonheur aux futurs 
époux. 

Accident. — En travaillant à la rabo-
teuse M. Touron père, menuisier-char-
pentier, s'est blessé à l'index de la main 
droite. 

Quoique douloureuse, la blessure n'est 
pas grave, tout en nécessitant cependant 
un mois environ de repos. 

Distinction honorifique. — Dans les 
nouveaux promus aux palmes académi-
ques, nous relevons avec plaisir le nom 
de M. Jean-Elié Borredon, directeur de 
notre école de garçons, comme officier 
d'Apadémie, 

En la circonstance,. nous lui offrons 
nos chaleureuses félicitations, pour cette 
marque de distinction bien méritée. 

Prayssac 
Compatriote. — Notre jeune com-

triote M. Gipoulou, fils de notre sym-
pathique directeur du Cours complé-
mentaire vient d'être reçu aq bacca-
lauréat (2e partie). 

Nos félicitations au jeune lauréat. 
Fête sportive. — Voir à la rubrique 

« Les Sports ». 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Au Théâtre, — Nous rappelons au 
publie de Figeac que c'est le Lundi 
28 juillet, que l'excellente troupe de 
l'Imprésario E. Berthal viendra nous 
donner une représentation de la célè-
bre opérette « Rêve de Valse ». 

Nul doute que les amateurs de 
beaux et bons théâtres sera la foule 
qui, prévoyante, aura loué ses places. 

Hâtez-vous, la location est ouverte, 
au Théâtre municipal. 

Etat civil du 18 au 25 Juillet. — 
Naissance : Broussal Louis-Serge. 

Décès : Larquier-Brane Jean, Vve 
Gaùzère, 75 ans ; Marty Lucien-Jean-
Jules-Joseph, 40 ans ; Rondel Henri, 
60 ans, 

Service des pharmacies. — Aujour-
d'hui dimanche, le service sera assu-
ré par la pharmacie Brousse, rue Sé-
guis. 

Cajarc 
Terrible accident d'automobile. — Près 

de Vierzon, M. Cruveilher, professeur de 
dessin au lycée Buffon, qui venait à Ca-
jarc passer ses vacances avec sa femme 
et une charmante fillette, petite parente 
orpheline qu'ils avaient adoptée, a eu un 
terrible accident d'automobile, dont nous 
ignorons la cause à l'heure actuelle. 

L'auto est allée se briser contre un 
arbre et ses occupants projetés sur la 
route. Ils ont été transportés à l'hôpital 
de Vierzon. 

Tout a été tenté, mais inutilement, 
pour sauver la fillette. D'après nos ren-
seignements la vie de M. et Mme Cru-
veilher n'est pas en danger. 

Au nom de toute la populatiorii Cajar-
coise, à laquelle ils n'ont pas ménagé 
leur sympathie, nous leur souhaitons une 
prompte guérison1 et leur adressons nos 
sincères condoléances. 

Fête scolaire. — Dimanche, 27 juillet, 
dans la cour de l'école dès filles, il sera 
donné une 2° soirée récréative sous la 
présidence de M. le Sous-Préfet de Fi-
geac. 

Le succès de la première soirée est un 
gage de celui de celle du 27, dont nous 
donnerons dimanche le programme. 

Corn 
Bonnes nouvelles. — L'officier d'admi-

nistration de lre classe, Cabanes Auguste, 
est nommé Chevalier de la Légion d'hon-
neur. 

Le jeune Cavaillac Auguste, retour du 
régiment, a fait dans d'excellentes condi-
tions, un stage de 3-mois à Clermont-
Ferrand, et attend une prochaine affec-
tation comme commis des P. T. T. 

Pélaprat Justin, du Collège de Figeac, 
a obtenu le prix d'excellence dans sa 
classe et a été reçu au Baccalauréat de 
Philosophie, devant la Faculté de Tou-
louse. 

Nous sommes heureux de féliciter 
comme ils le méritent, ces trois "enfants 
de Corn, anciens élèves de notre école 
primaire laïque, et issus de familles fort 
modestes. — A. B. 

Espédalllac 
Subvention. — Nous sommes heureux 

d'apprendre qu'à la suite des démarches 
faites par MM. de Monzie, député, et 
Loubet, sénateur-questeur, une nouvelle 

subvention de 2.000 fr. vient d'être 
accordée à notre commune pour répara-
tions aux bâtiments communaux. 

Nous remercions très vivement nos 
dévoués représentants de l'intérêt qu'ils 
portent à notre commune. 

Saint-Céré 
Comice-Syndicat Agricole. — Le 

Comice-Syndicat agricole de St-Céré 
organise pour le 22 octobre prochain 
un grand concours et attribuera aux 
lauréats des primes importantes. 

Pour les veaux gras de boucherie, 
le grand nombre de bouchers et expé-
diteurs qui viennent à nos foires ont 
pu apprécier la belle qualité de la 
production de la région qui fait prime 
sur les grands marchés et nous pou-
vons les assurer que nos agriculteurs 
se surpasseront cette année. 

Les beaux taureaux reproducteurs 
qui, à chaque concours ont toujours 
été admirés, permettent d'espérer en-
core un plus grand succès par le nom-
bre et la qualité. 

Les agriculteurs ayant apprécié les 
services que rendaient les chevaux à 
la culture, se sont spécialisés dans ces 
races qui réunissent le trot assez ra-
pide ; pour leurs voyages ou leurs 
transports et le travail à la ferme, 
leurs produits améliorés par les éta-
lons de l'Etat ou libres, donnent des 
poulains et mulets de toute beauté. 

Nous prévoyons un grand nombre 
d'animaux exposés et mis en vente 
qui obtiendront un grand succès. 

Pour la race porcine les lauréats se-
ront classés en diverses catégories : 

1° Reproducteurs mâles et femelles 
et porcelets de pure race ; 

2 Reproducteurs mâles et femelles 
et porcelets de race mélangée ; 

3° Porcs gras et de charcuterie. 
Les charcutiers et expéditeurs trou-

veront sur le marché les diverses ca-
tégories qui leurs seront nécessaires. 

Toutes facilités de transport et 
d'embarquement sont assurées aux 
marchands expéditeurs. 

Compatriote, —- Notre compatriote 
Mlle Bastit, fille aînée de M. Bastit, 
notre sympathique maire, vient d'ob-
tenir, devant la Faculté de médecine 
de Bordeaux, le diplôme de chirur-
gien-dentiste avec la mention « très 
bien ». 

Nos félicitations. 
Succès Universitaires. — Nous som-

mes heureux d'annoncer que Mlle Sal-
van, professeur de sciences à l'Ecole 
primaire supérieure de filles de St-Céré, 
vient d'être définitivement reçue aux 
épreuves du Professorat lrB partie. 

Toutes nos félicitations ' à cette maî-
tresse dévouée, 

$ 
Mlle Marie-Jeanne Bastit, fills de notre 

sympathique maire vient d'obtenir, de-
vant la Faculté de Médecine de Bor-
deaux, le diplôme de Chirurgien-den-
tiste, avec mention « très bien ». 

Nous lui adressons toutes nos félici-
tations. 
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(à ramai 
Succès scolaire. — Nous sommes 

heureux d'apprendre que notre jeune 
compatriote M. Paul Gibrat, fils du 
dévoué directeur de l'école publique 
de garçons de Gramat, a été reçu "au 
baccalauréat (mathématiques) avec la 
mention bien. 

Nos félicitations. 
Dégagnac 

Distinctions honorifiques. — Il nous 
est agréable de relever sur l'Officiel que 
M. Delmas, directeur d'école à Gourdon, 
conseiller d'arrondissement du canton 
de Salviac, conseiller municipal de Dé-
gagnac et président du Comité d'« Union 
des Gauches », de la commune, est nom-
mé officier de l'Instruction publique. 

C'est la seconde fois que le zèle et le 
dévouement apportés par. M. Delmas dans 
l'accomplissement de son devoir, est ré-
compensé par un titre honorifique. 

En cette heureuse circonstance et au 
nom de tous les républicains de la com-
mune, nous adressons à notre ami, les 
plus sincères félicitations. 

Nous adressons aussi à Mme Brunet, 
institutrice à Poudens, commune de 
Dégagnac, nommée Officier d'Académie, 
de non moins vives félicitations. 

Election de l'adjoint au Maire. — Le 
Conseil municipal s'est réuni dimanche, 
20 juillet, pour élire un adjoint en rem-
placement de M. Galan, adjoint républi-
cain démocrate, démissionnaire. 

C'est M, Laurent Arnaud, républicain 
antilaïque, qui a été élu par 8 voix sur 
14 votants. 

Au point de vue politique, il n'y a rien 
de changé à la mairie ; mais ce vote 
permet de constater que l'union n'existe 
plus au sein, de la majorité « maringa-
niste » du Conseil. 

Et si l'on fait état des vifs incidents 
qui se sont produits quelques heures 
après entre M. le Maire, M. Planchou et 
ses amis politiques de la Boulangerie 
coopérative, on peut affirmer que le dé-
saccord S'accentue tous les jours un 
peu !... en profondeur. 

Carnet rose. — Le foyer de M. Salanié 
Ernest, s'est accru d'une nouvelle unité, 
par la venue au monde d'un superbe gar-
çon, qui a été prénommé Yves. 

Tous nos compliments aux heureux 
parents. 

Une mise au point. — Il a été publié, 
dans divers journaux, une oidyssée di-
sant que M. Acolté, notre nouveau com-
patriote, est venu à Dégagnac, comme, 
réfugié, en 1914. 

Cette version est erronée. Voici la vé-
rité : M. Acolté a été, le 2të août 1914, 
emmené en captivité en Allemagne, com-
me prisonnier civil. Il n'est rentré en 
France qu'en 1918, après la signature 
de l'Armistice. 

Ce n'est qu'après avoir vainement 
cherché sa famille que, M. Acolté est ve-
nu ent 1919, dans le Lot où il a trouvé à 
se placer comme ouvrier agricole, chez 
M. Mira Edouard, à Camy, près Luzech. 

Bien traité par son patron, Acolté est 
resté dans la famille Mira, dont H n'ou-
blie pas les bienfaits, jusqu'à son maria-
ge, en 1928, avec Mlle Delcros, de Déga-
gnac. 

Notre nouveau compatriote, qui est 
un républicain sûr, a conquis ici l'esti-
me générale. 

Souillac 
A la mémoire de Martin Malvy. — 

La commune de Souillac, a commé-
moré par une touchante cérémonie, 
la mémoire de M. Martin Malvy, an-
cien maire, ancien conseiller général, 
ancien président du Conseil général 
du Lot. 

Dans une précédente séance, le 
Conseil municipal avait décidé de 
donner le nom de Martin Malvy, à la 
grande avenue du Cimetière, et di-
manche, eut lieu l'apposition de la 
plaque indiquant la nouvelle dénomi-
nation. 

La cérémonie fut simple : M. Léry, 
adjoint au maire, entouré des mem-
bres du Conseil municipal se rendit à 
l'endroit où était posée la plaque, qui 
était recouverte d'un voile. 

t, Deux charmantes fillettes de 10 ans, 
les jeunes Roux et Prévôt, procédè-
rent à l'enlèvement du voile. 

En termes éloquents, M. Léry évo-
qua et salua la belle mémoire de Mar-
tin Malvy, qui pendant 29 ans, ad-
ministra avec dévouement, intelligen-
ce et désintéressement, la commune 
de Souillac. Il indique les améliora-
tions nombreuses apportées dans la 
commune dont tous les habitants 
étaient de sincères amis de Martin 
Malvy. 

La confiance qu'ils lui manifestè-
rent le prouve bien. Les paroles de 
M. Léry furent écoutées avec émotion 
par le nombreux public qui assistait 
à la cérémonie, à laquelle une fanfare 
prêtait son concours. 

M. Léry el le Conseil municipal se 
rendirent ensuite route de la Gare qui, 
s'appelle désormais « avenue Jean-
Jaurès ». 

U. S. S. — Nous relevons avec plai-
sir sur la liste des candidats reçus au 
B. P. M. E. les noms de tous les jeu-
nes gens présentés par l'Union spor-
tive : Bonnet, Camil, Larnaudie, Ma-
gne, Paviot, Rayzal, qui sur 120 can-
didats se sont classés dans les quinze 
premiers. Nous sommes heureux 
d'adresser nos plus rives félicitations 
aux jeunes lauréats et à leur sympa-
thique manager. 

j GRAND ENTREPOT GÊNÉRu] 
; de toutes les Sources : 

D'EAUX MINÉRALES j 
[ Livraisons dans tout le Département i 

\ Gros et Éemi-gros. Prix par quantités \ 
j Enirepositains B. G RE L ET ! 

j Halle aux Vins de Cahors (Lot) j 
| VINS DU LOT Ie" CRUS I 
: livraisons en Somboases tl es Fûts f 
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Paris, 11 h. 30. 
Terrible incendie 

De Bucarest. — Toutes les affaires 
durent être suspendues dans un quar-
tier de la ville de Sascut, par suite 
d'un violent incendie qui dura trois 
heures. 

Trente immeubles ont été la proie 
des flammes. 

*** 
Une confusion peu banale 

De Chicago. — Par suite de confu-
sion entre deux enfants dans une ma-
ternité de Chicago, une expertise fut 
nécessaire pour reconnaître leur mère 
respective : mais les parents, nulle-
ment convaincus par les éminents 
spécialistes, décidèrent de garder 
chacun celui que le hasard leur attri-
bua. 

A 
Les drames de la crise économique 

De Berlin. — Un nommé A. Kable, 
propriétaire d'un hôtel, s'est asphyxié 
avec sa femme, ses deux enfants et sa 
sœur. On attribue ce suicide à un ac-
te de désespoir imputable à la détres-
se " économique actuelle. 

MESDAMES ! 
M. MARIUS Delcros, Coiffeur 

pour Dames (Place des Petites-Bou-
cheries), 1er étage, au-dessus de la 
Charcuterie Dardenne, 

Vous offre, EN RÉCLAME, pour 
1 mois seulement, du 27 juillet au 
27 août, 

UNE ONDULATION INDEFRI-
SABLE GALLIA, à 75 francs, tête 
entière, garantie 6 mois. 

Demander sa coupe en coup 
de vent. 

Travail soigné 

PROPRIETES 
IMMEUBLES, VILLAS 

CHATEAUX 
ACHETEURS ET VENDEURS 

Ne décidez rien sans voir ou écrire à 
M. E. ROBERT, Courtier, Hôtel Lamoure, 
à Prayssac. 

Aucun intermédiaire, agence 
aillllllllllllllllllllllllllllllllllllllillllllllllllllll^ 
E Maison Spéciale pour la vue = 

| E. VIDAL, Opticien-Spécialiste | 
§ 3, rue du Maréchal-Foch, CAHORS E 

S Le plus grand choix en Lunetterie, acier» S 
S nickel doublé imitation, baromètres, S 

thermomètres, jumelles théâtre, E 
campagne et à prismes. 

S Exécution soignée des ordonnances de E 
MM. les oculistes 

ATELIER DE RÉPARATIONS 
E Maison de Confiance E 

et la plus ancienne de la Région = 
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MACHINE A ÉCRIRE 
MINGT0N 

POUR LE BUREAU 
POUR LE VOYAGE 

VENTE, ESSAI, ÉCHANGE 
G. HENRY 

A BELLEVUE — CAHORS 

ANIS « JEANNETTE » 
apérltii; idéal 

LIQUEUR FRANCISCAINE 
digestif Inoomparable 
distillerie J. DELFORT etCie, Cahors 

demandez ses l queurs, ses sirops, 
ses Orangeades et Citronades, 

ses vins vieux et champagnes 

BONNES~5^SÎOiW~ 
t Torpédo Commerciale Donnet, en 

parfait état, éclairage, démarrage élec-
triques, peinture neuve. 

, PrJLx •: 11.000 fr. 
I Camionnette Normande Donnet-

Zédel, en très bon état, éclairage et 
démarrage électriques. Etat de marche 
parfait. 
Prix 7.000 fr. 

i Renault S chevaux, 3 places, état 
mécanique excellent, éclairage et dé-
marrage électriques. 
Prix de Vente 7.S00 fr. 

1 Quadrilette Peugeot, en très bon 
état, capote neuve et 5 pneus tout neufs. 
Prix 4.000 fr. 

1 Motobloc Torpédo, bon état mécani-
que, éclairage, démarrage électriques. 
P"x 6.500 fr. 
S'adresser: PRADIÉ, 18, Boulevard 

Gambetta, Cahors. 

LA FONCIERE 
« TRANSPORTS, ACCIDENTS » 

garantit la presque totalité 
des Automobile- Clubs de 
France, soit à ce jour : cin-
quante-huit. 

AGENCE DU LOT : 
COUDERC-NOUAILLAC, CAHORS 

3, Avenue du Nord 

CABINET IMMOBILIER 
1, rue Maréchal-Joffre, CAHORS 

le plus anciennement créé 

Jean DELLARD, Propriétaire 
Toutes affaires immobilières 

et toutes transactions commerciales 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 
Correspondants toutes régions 

et tous pays 

A LOUER DE SUITE 

BELLES CHAMBRES 
MEUBLEES 
Eau, Electricité 

3, Avenue des Ormeaux (près la Bar-
bacane), quartier le plus sain et le plus 
aéré de Cahors. 

Prochainement ouverture de la 

Pension de Famille 
.Hiiiimiiiimmiiiuiii miiiiiiiii munir-

| TOUS LES ARTICLES î 

de Fêtes 
E Illuminations, Pièces d'artifi- | 
E ces, drapeaux (bouquets depuis = 
E O fr. 60), E 
s ALAYRAC, successeur de M. Bro, E 
= U, rue Maréchal-Foch, Cahors. E 
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ETUDE 
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M BOULOUMÏÉ Maurice 
HUISSIER 

3, rue du Portail-Alban, Cahors 

VENTE 
par suite de 

Saisie-Exécution 
Il sera procédé le dimanche 

vingt-sept juillet mil neuf cent 
trente, à quatorze heures, à 
Cahors, sur la place du Théâtre, 
par le Ministère de Maître BOU-
LOUMIÉ Maurice, Huissier à 
Cahors, à la vente des meubles, 
effets et marchandises, consis-
tant en : une armoire à glace à 
deux portes, une armoire, lits 
en fer complets, tables de nuit, 
tables à toilette, petites tablés 
et guéridons, une table à rallon-
ges, deux dressoirs, un buffet, 
chaises diverses, canapé, fau-
teuils, tapis, glaces, lampe élec-
trique, cache-pot, tableaux, su-
jets divers, vases, nécessaires à 
toilette, porte-serviettes, servi-
ce de table en porcelaine, caba-
ret, pendule, machine à coudre, 
lessiveuse, draps de lit, serviet-
tes, couverture, dessus de lit 
brodés, rideaux, et autres objets 
divers. 

La vente sera faite au plus 
offrant et dernier enchérisseur 
au comptant douze pour cent 
en plus. Aucune réclamation ne 
sera admise aussitôt l'adjudica-
tion prononcée et l'enlèvement 
des objets aura lieu immédiate-
ment. 

M, BOULOUMÏÉ. 

NE VOUS Y TROMPEZ PAS 
Il y a beaucoup 

de machines parlantes 
it)ais il t)'y a qu'un, seul 

« GRAHOPHOHE » 
Les plus Grands Artistes 

Les Meilleurs Enregistrements 
Auditions permanentes chez : 
Librairie ï». Y SU 15 K O 
P. FRONCÉS, Successeur 
36, Boulevard Gambetta, CAHORS 

I 

MESDAMES ET MESSIEURS 
Pour vos vacances, à la plage, à la 

montagne, munissez-vous de vêtements 
de laine tricotée à la dernière mode. 

Vous les trouverez à des prix sans 
concurrence à la 

MAISON LALANDE 
Place des Petites-Boucheries 
(attenant au Palais des Fêtes)1 

Vous aurez aussi le plus grand choix 
de gilets, pull-overs, maillots de bain et 
ensembles de laine (jupes droites, plis-
sées ou en formes). 

Reproduction de tous modèles sur me-
sure au goût des clientes ; travail soigné, 
livraison dans les 24 heures. 
2!IIIIIIillllllllllllIillllllllllllllllllilliiIIIIIIIIIII|U 

5 Pour l'adaptation scienti- 5 
5 fique de vos lunettes etpince- 5 
E nez...,. E 
s Pourl'exécutlonrlgoureuse S 
S des ordonnances de MM. les S 
= oculistes..... 
E adressez-vous & E 
J G. BARON -wi I 
E Opticien spécialiste S 
E 24, Boulevard Gambetta, CAHORS S 
S Examen gratuit de la vue 

Réparations, Expéditions E 
Prix modérés 

E Le plus grand choix en lunetterie, S 
S baromètres, thermomètres S 
S Instruments de précision 
S Photographie, Appareils, E 
■S Accessoires, Développement 3 
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J.-B. NOUYRIT 
Grand choix de Phonographes, T. S. F. 

Oolumbia 
Salabert 

Patbé 

Odéon Edison Bell 

Auditions, entrée libre. Vente à crédit 
Lutherie d'art, Pianos.Location, Accords 

J.-B. NOUYRIT, 24, Bd Gambetta, Cahors 
TOURPRESQUE RIEN ' 

Vous aurez toujours l'heure juste chez 
vous en confiant le remontage de vos 
pendules à M. FABRE, horloger de la 
ville, 12, rue St-James, qui vous les entre-
tiendra dans un état de marche à l'abri 
de tout reproche. 
RENSEIGNEMENTS GRATUITS SUR DEMANDE 

Avis 
M. R. MIRASSOU informe sa clien-

tèle qu'il vient de transférer son 
garage et atelier, 6, QUAI DE RE» 
GOURD, à Cahors. 

ARTICLES D'ILLUMINATION 
drapeaux, Feux d'artifices, lanternes, 
Bouquets pour fôtes(dernièresnouveautés) 

i3 et 15 rue St-James, CAHORS 

Machines à coudre EXCELSIOR 
garantie de 10 à 25 ans 

Vente-achat, échange de toutes machi-
nes à coudre. Bonnes occasions. Répara-
tions et pièces détachées pour toutes les 
marques, aiguilles, navettes, etc. 
NEUVILLE, 2, place Rousseau, Cahors. 

Un ex-comptable d'une compagnie de 
chemins de fer en retraite, demande un 
emploi à Cahors pour s'occuper de la 
comptabilité dans maison de commerce, 
industrie, ou toute administration pren-
drait des écritures à faire à domicile. — 

Pour tous renseignements, s'adresser 
au bureau du journal. 

ON DEMANDE 

UN OUVRIER CHARRON 
S'adresser : 

Carrosserie Automobile 
VICAN 

11, Place Saint-Georges, Cahors 

IMMEUBLES ET JARDINS 
t» Vendre ou à Louer 

avec fonds de Commerce 
de Café et Hôtel 

situés à Pélacoy, route nationale de Paris 
long bail, bonne affaire 

S'adresser à PEIMET François, rue 
Pélegry, n» 13, Cahors. ■ 

A VENDRE 

MAISON ET VIGNE 
EN TRES BON ETAT 

à 500 mètres de Cahors 
S'adresser : 1, Avenue de Toulouse 



ET C'EST 
RADIO-QUERCY 

I?\ de LÉiSBLBDC 
Ingénieur-Spécialiste 

3, rue du Portail-Alban, Cahors 
esf à votre disposition pour mettre à l'essai 
chez vous, sans trais et sans engagement, 
le modèle Philips de votre choix. 

Vente à crédit 

VEILLEUR DB NUIT demande place 
BONNES RÉFÉRENCES 

S'adresser au Bureau du Journal 

ROBES -:- MANTEAUX 

Réparation 

Transformation de Fourrures 
ACHAT DÎTsIuVAGINE 

Fouine - Putois - Renard 

RF! inirilQP donne secret pour guérir PIpl au lit il 
Il L U U11. U OL Hémorroldss. Maison NER A.à Nantes. 

ETUDE 
DE 

Me BOUYSSOU Jean-Léon 
NOTAIRE A CAHORS (Lot) 

Deuxième avis 
. Suivant contrat passé devant 
Maître BOUYSSOU, notaire à 
Cahors, le vingt-sept juin mil 
neuf cent trente, enregistré le 
vingt-huit juin mil neuf cent 
trente, volume 78, folio 78, n° 
471, 

Monsieur BAQUIER Marcel, 
représentant de commerce en 
alimentation, demeurant à 
Gahors, boulevard Gambetta, 
n" 85, 

A vendu à Monsieur BRUGI-
DOU Pierre représentant de 
commerce demeurant à Cahors, 
2, cours Vaxis. 

Un fonds de commerce dé 
commission exploité à Cahors, 
rue Charles-Bourseuil, n° 1, en-
semble le matériel et le mobi-
lier commercial, servant à l'ex-
ploitation du fonds, l'enseigne, 
le nom commercial, la clientè-
le, et l'achalandage y attachés. 

Domicile est élu pour les op-
positions en l'Etude de Maître 
BOUYSSOU, notaire à Cahors. 

Avis de la présente vente a 
été donné dans le Bulletin Offi-
ciel des ventes et cessions de 
fonds de commerce, le 9 juillet 
1930, n" 55. 

Les oppositions devront être 
faites à peine de forclusion, 
dans les dix jours de la présente 
insertion au domicile élu par 
les parties à Cahors, chez Maître 
BOUYSSOU, notaire. 

Pour deuxième avis. 
Signé : BOUYSSOU. 
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LA 
PART D'AMOUR 

ROMAN 

Par Gustave GUICHES 

AMOUR VENGEUR 

— Non ! non ! dit-elle en éloignant 
les mains qui se tendaient vers elle. 
Sagement... sans qu'on se touche !... 
comme dit la vieille chanson En amis, 
en attendant mieux !... Demain 
après-midi, je vous dirai ce qui se se-
ra passé. Et vous verrez si je suis une 
faible femme qui hésite et regrette ou 
une femme qui aime, qui Veut et qui 
agit ! 

Deux fois elle se retourna pour sou-
rire aux baisers qu'il lui envoyait des 
deux mains et, dès que le détour 
d'une allée l'eut dérobée à sa vue, tan-
dis que, du bel étui d'or étoile de pier-
reries et de paraphes glorieux, il ex-
trayait la cigarette anglaise embau-
mant la prairie et le miel, il lui sem-
blait que la joie déchaînait en lui un 
jazz-band victorieux et que des voix, 
dominant ce charivari ' lui promet-
taient tantôt la revanche, tantôt 
l'amour, peut-être tous les deux !... 

Tous droits réservés. 

ETUDE 
DE 

Me BOUYSSOU Jean-Léon 
NOTAIRE A CAHORS (Lot) 

Deuxième avis 
Suivant contrat passé devant 

Maître BOUYSSOU, notaire à 
Cahors, le dix-huit juin mil neuf 
cent trente, enregistré le vingt-
huit juin mil neuf cent trente, 
volume 761, folio 78, n" 472, 

Monsieur LABARTHE Jean-
Baptiste, limonadier, et dame 
Germaine-Victorine BOUZOU, 
mariés, domiciliés ensemble à 
Cahors, boulevard Gambetta, n° 
26 ; 

Ont vendu à Monsieur BEL-
LAMY Marcel, garçon limona-
dier, demeurant à Angoulême, 
44, rue de Genève, 

Un fonds de commerce de 
café-limonadier, exploité à 
Cahors, boulevard Gambetta, 
n° 26, ensemble : l'enseigne de 
« Café de Bordeaux » sous la-
quelle le dit fonds est connu et 
exploité, la clientèle et l'acha-
landage qui y sont attachés, le 
droit au bail des locaux où il 
est exercé, le matériel et 
l'agencement servant à l'ex-
ploitation de ce fonds, et les 
marchandises neuves en dépen-
dant. 

Domicile est élu pour les op-
positions à Cahors, au siège du 
fonds vendu, 26, boulevard 
Gambetta. 

Avis de la présente vente a 
été donné dans le Bulletin Offi-
ciel des ventes et cessions de 
fonds de commerce, le 9 juillet 
1930, n° 55. 

Les oppositions devront être 
faites à peine de forclusion, 
dans les dix jours de la présente 
insertion au domicile élu par les 
parties, à Cahors, au siège./ du 
fonds vendu, 26, Boulevard Gam-
betta. 

Pour deuxième avis : 
Signé : BOUYSSOU. 

ETUDE 
DE 

M* BOUYSSOU Jean-Léon 
NOTAIRE A CAHOBS 

Deuxième avis 
Suivant contrat passé devant 

Maître BOUYSSOU, . notaire à 
Cahors, le seize juin mil neuf 
cent trente, enregistré le dix-
neuf juin mil neuf cent trente, 
volume 761, folio 61 n» 379, 

Monsieur CABRIDENS Fran-
çois, pâtissier et dame ALIS Ju-
lienne mariés, domiciliés en-
semble à Cahors, boulevard 
Gambetta, numéro vingt-quatre. 

On vendu à Monsieur DE-
NEUX André, ouvrier pâtissier 
et dame BRU Marcelle, mariés, 
domiciliés ensemble à Cahors, 
boulevard Gambetta n° vingt-
quatre, 

Un fonds de commerce de pâ-
tissier, confiseur-glacier exploi-
té à Cahors, boulevard Gambet-
ta, numéro vingt-quatre ensem-
ble l'enseigne de « Pâtisserie 
CABRIDENS » sous laquelle le 
dit fonds est connu et exploité, 
la clientèle et l'achalandage qui 
y sont attachés, le droit au bail, 
le matériel et l'agencement 
servant à l'exploitation de ce 
fonds et les marchandises en 
dépendant. 

Domicile est élu pour les op-
positions à Cahors au siège du 
fonds vendu, 24, Boulevard 
Gambetta. 

Avis de la présente vente a 
été donné dans le Bulletin Offi-
ciel des ventes et cessions de 
fonds de commerce, le 9 juillet 
1930, n" 55. 

Les oppositions devront être 
faites à peine de forclusion, 
dans les dix jours de la présente 
insertion au domicile élu par les 
parties, à Cahors, au siège du 
fonds vendu, 24, Boulevard Gam-
betta. 

Peur deuxième avis. 
Signé : BOUYSSOU. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant: L. PARAZINES. 

ETUDE 
DE 

Me BOUYSSOU Jean-Léon 
NOTAIRE A CAHOBS 

Deuxième avis 
Suivant contrat passé devant 

Maître BOUYSSOU, notaire à 
Cahors, le dix-neuf juin mil 
neuf cent trente, enregistré le 
vingt-trois juin 1930, volume 
761, folio 68, n° 415, 

Monsieur LAFONT Noël, bou-
cher et dame DELFAU Marie-
Juliette, mariés, domiciliés en-
semble à Cahors, rue des Peti-
tes-Boucheries ; 

Ont vendu à Monsieur GAR-
RIGUES Marcel-Jean-Pierre-Ger-
main, garçon boucher, demeu-
rant à Pradines ; 

Un fonds de commerce de 
boucherie exploité à Cahors, 
place des Petites-Boucheries et 
rue Cathala-Coture, ensemble ; 
la clientèle, l'enseigne, l'acha-
landage y attachés ainsi que le 
le nom commercial, le matériel 
et les objets mobiliers servant 
à son exploitation, le droit au 
bail; 

Domicile est élu pour les op-
positions en l'Etude de Maître 
BOUYSSOU, notaire à Cahors. 

Avis de la présente vente a 
été donné dans le Bulletin Offi-
ciel des ventes et cessions de 
fonds de commerce, le 9 juillet 
1930, n" 55. 

Les oppositions devront être 
faites à peine de forclusion, 
dans les dix jours de la présente 
insertion au domicile élu par 
les parties à Cahors, chez Maître 
BOUYSSOU, notaire. 

Pour deuxième avis : 
' Signé : BOUYSSOU. 

Ohemin de fer de Paris à Orta 
SI vous voulez aller 

aux Gorges du Tarn 
passez par Rocamadour 

Rocamadour qui joint à sa situation 
merveilleuse et à son pèlerinage célè-
bre, le privilège d'être un excellent 
centre d'excursion dans le haut-Quer-
cy, est le meilleur point de départ 
pour un voyage aux Gorges du Tarn. 
Un ensemble de sites pittoresques re-
lie en effet le Haut-Quercy à cette ré-
gion si curieuse et le circuit ramène le 

voyageur par le beau pays de l'Albi-
geois et du Rouergue. 

Le voyage pourra se faire agréable-
ment en 6 jours par un circuit d'auto-
car fonctionnant du 1" juin au 16 sep-
tembre 1930 ; ce circuit permettra 
notamment la visite du Gouffre de 
Padirac, de Conques, de la vallée du 
Lot, de Rodez, des Gorges du Tarn 
entre Sainte-Enimie et Le Rozier, de 
la Grolté de l'Aven Armand, de Mil-
lau, d'Albi, de Villefranche-de-Rouer-
gue et Cahors, des décors changeants 
des vallées du Lot et du Célé. 
Prix du transport pour le parcours 
complet : 445 fr. (Supplément de 
12 frs pour le trajet en barque de la 
Malène au cirque des Baumes). Par-
cours partiels acceptés dans la mesure 
des places disponibles aux étapes. 

Pour renseignements complémen-
taires et billets, s'adresser notam-
ment : à l'agence de la Cie d'Orléans, 
16, Bd des Capucines, à Paris ou à 
M. Lalo, à Gramat (Lot). 

Un bureau de Voyageurs 
126, boulevard Raspail, à PARIS 
Il est rappelé au public que, pour fa-

ciliter les déplacements, la Cie d'Orléans 
possède 126, Boulevard Raspail (Téléph : 
Littré 99-67) un bureau affecté au service 
des voyageurs. 

Ce bureau délivre les diverses catégo-
ries de billets au départ de Paris pour 
toutes gares des réseaux d'Orléans, 
du Midi, du Nord, de l'Est et d'Alsace et 
de Lorraine, et fournit tous renseigne-
ments et brochures concernant les voya-
ges sur ces réseaux. Il donne suite, dans 
la limite des places disponibles, aux de-
mandes de locations de places dans les 
trains rapides et express au départ de 
Paris-Quai d'Orsay et Paris-Austerlitz 
(délai maximum : deux semaines, soit 14 
jours avant la date fixée pour le départ, 
ce jour compris). 

D'autre part, du 1" juin au 30 septem-
bre 1930 inclus, les bagages à destination 
du Réseau d'Orléans et de ses au delà 
sont acceptés à l'enregistrement, à ce 
Bureau, comme ils le seraient dans une 
gare ; en outre de la taxe afférente au 
transport par chemin de fer, il est perçu 
pour le transport de ces bagages, entre 
le dit bureau et la gare de départ, les 
prix ci-après : 
un colis 2 francs 
par colis en sus du premier ... 1 franc 

Ce bureau est ouvert tous les jours, 
sauf les dimanches et jours fermés, de 
8 h. à 12 heures et de 13 h. 30 à 18 heu-
res. 
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L'OPINION 
Journal de la semaine 

Paraissant tous les samedis 
8, rue des Beaux-Arts, Paris, VP ar* 
Sommaire du samedi 19 juillet 1930 
Affaires extérieures : France et Italie : 

Jacques Chastenet. ■—■ Ce qu'on dit. ■— 
Affaires intérieures : La question reli-
gieuse et l'opposition : Pierre de Pres-
sac. — Notes et Figures : Les trois Tha-
rauid : Zoé Gartène. — Conan Doyle : 
A. Chesnier du Chesne. — Décors d'épi-
derme : A. de Bersaucourt. ■— Littératu-
re : Voyages : Bobert Bourget-raiu.e-
ron. — Ce qu'on lit. .— Chronique inter-
nationnale : Histoire de l'abbé Jacot : 
André Thérive. — Art et Curiosité : 
Une nouvelle église parisienne : Henri 
Clouzot. — Sur l'art italien : Georges 
Pierredon. — Promenades : Situation de 
l'Opéra : Henri Debrie. — Le jour des 
vacances : Georges Beaume. — Mémoi-
res et Documents : Wall Street : Robert 
Gauthier. — La Bourse. 

Bibliothèque reliée Pion 
A 3 fr. 50 

LA REINE EVANOUIE 
Par J.-L. VAUDOYER 

Le sujet émouvant d'un amour secret, 
situé sur les sommets d'un inaccessible 
idéal, a tenté le romancier délicat de 
Raymonde Mangematin, la Maîtresse et 
l'amie, le Dernier rendez-vous, .et mar-
qué une décisive évolution de ses hautes 
qualités d'analyse et d'observation péné-
trante. Ce livre méritait la publicité 
large d'une collection populaire, car il 
est un modèle achevé de naturel dans te 
récit et de simplicité presque classique 
dans l'expression. Epouse heureuse, mère 
enviée de beaux enfants, Edmée TM-
bernes a été, à son insu, l'objet d'un cul-
te passionné de la part d'un jeune tu-
berculeux, promis à une brève destinée. 
Et voilà que tout à coup la mère du 
mourant la supplie d'accorder à son fils 
l'aumône d'une visite suprême èn lui 
révélant qu'elle a été la reine unique de 
ses pensées, sa raison de vivre. Elle cède 
à ces instances, assiste même aux obsè-
ques de son ancien danseur* oublié, re-
cueille son journal intime et peu à peu, 
se trouve envoûtée par ce souvenir trou-
blant, qu'elle enfouit dans le « jardin 
secret » de sa vie de tous les jours. 
L'emprise est si forte qu'elle ne peut se 
défendre d'aller en pèlerinage vers la 

tombe lointaine de Son timide adorateur. 
Dès lors, elle se débat contre une obses-
sion incessante. Il faut qu'avertie par le 
déséquilibre de son imagination et de 
tout son être elle fasse appel à sa claire 
raison, à la douceur protectrice de ses 
devoirs pour se délivrer d'un cauche-
mar malsain, né de l'excès de sensibilité 
apitoyée. Drame angoissant, se dérou-
lant dans le demi-jour de l'inconscient, 
exposé avec une incomparable maîtrise. 

Un volum8 relié in-16 sous chemise 
illustrée. Prix : 3 fr. 50. — En vente à la 
librairie Pion, 8, rue Garancière, Paris-
VIe, et dans toutes les bonnes librairies. 

Deux nouveaux volumes chaque mois. 
'■v '»•' " aa< ' ■' 

COLLECTION « LA LISEUSE » ■ 

LE VŒU DE NADIA 
Par HENRY GRÉVILLE 

Cette œuvre charmante du célèbre 
romancier évoque l'image de l'ancienne 
société russe, avec son fatalisme résigné 
dissimulé sous de souriantes apparences, 
son idéalisme exalté aussi, prompt à 
s'évader des dures contingences de la 
vie dans l'absolu du rêve. Ainsi, par 
contraste, se comprend l'aspect décoiv 
certant de la Russie nouvelle. Nadia, 
enfant unique et gâtée d'un prince, a 
une âme en quelque sorte bolchévi&te 
avant la lettre. Elle s'est jurée de n'épou-
ser qu'uni fiancé pauvre, car elle a honte 
de la richesse non méritée par l'effort. 
Mais Dmitri Korzof, qui l'aime, répond 
à cette exigence par un acte d'abnéga-
tion évangélique ; il se dépouille de ses 
biens pour fonder un hôpital, s'impro-
vise étudiant en médecine et se met au 
service des indigents. A ce sacrifice su-
blime, la fière jeune fille ne peut tenir : 
« Mon ami, s'écrie-t-elle, que nous se-
rons heureux et bénlis ! » Les années 
passent, Korzof succombe à la tâche gt 
voilà que les enfants de Nadia se trou-
vent en face de la vie. Son fils Pierre, 
avec sa spontanéité touchante, subit 
l'influence d'amitiés suspectes et de théo-
ries soi-idisant égalitaires. Sa fille Sophie, 
un instant entraînée à accepter un ma-
riage qui serait, dans sa pensée, un acte 
de réparation, découvre soudain la du-
perie de la comédie qui lui est jouée. 
Elle revient à l'être pur et noble dont le 
dévouement tout proche s'est longtemps 
effacé. Joli roman, plein d'observations 
vraies et de sentiments délicatement 
nluancés. Un des chefs-d'œuvre de l'au-
teur, 

Un volume in-16 sous couverture illus-
trée, de la collection « La Liseuse ». 
Prix : 3 fr. — En vente à la librairie 
Pion, 8, rue Garancière, Paris, 6", et 
dans toutes les bonnes librairies. 
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LA DÉMARCHE 

Elle aussi, se hâtant sans se de-
mander vers qui ni vers quoi, se sen-
tait embrasée de fièvre et le cœur bat-
tant. Elle venait pour la première 
fois d'entendre l'amour lui parler ! 
Elle entendait résonner en elle les 
ardentes paroles : « Deux cœurs 
comme les nôtres, qui consolent 
leurs souffrances mutuelles en s'unis-
sant de toutes les forces de leur 
jeunesse et de leur passion ! » Elle le 
voyait près tout près d'elle, l'adorant, 
la glorifiant la divinisant, tandis 
qu'elle se sentait effleurée comme par 
un battement d'ailes au souille du dé-
sir, et cette vision la faisait adultère 
sans remords, avec une si âpre dé-
lectation que, sans la morsure de la 
haine et le baiser de l'amour, la jouis-
sance de sa pensée s'exaltait jusqu'à 
l'affolement. 

— Halte ! cria la forte voix de 
Coursan, dont l'à-propos, si étrange-
ment comique l'eût fait éclater de 
rire si elle n'avait eu comme le saisis-
sement et la confusion d'être surpri-
se en. pleine nudité 

— Oh ! pardon ! fit-elle en rougis-
sant. 

Bêtement et avec une intonation 
qu'il eût voulu alfectueusee et plai-
sante : 

— Il n'y a pas de quoi ! rassura-
t-il. 

Plus que jamais cette voix lui pa-
rut insupportablement blessante par 
son intention de badinage signifiant 

lourdement le sentiment d'une supé-
riorité dédaigneuse. 

— J'ai failli vous heurter. Je m'en 
excuse. C'est la moindre des choses. 

—Oh ! je ne m'en plains pas ! pro-
testa-t-il. Je te voyais venir et tu me 
semblais si agitée, si nerveuse... 

— Je l'étais aussi et je le suis en-
core ! 

Et le regardant droit .comme si ses 
deux yeux le visaient : 

— Je viens du kiosque, où j'ai trou-
vé Bracieux et où j'ai passé une heu-
re seule à seul avec lui. 

Elle n'eut pas le temps de saisir 
sur les traits de Coursan la contrac-
tion qui, instantanément, faisait de la 
grimace une expression de joie con-
doléante, tandis qu'il s'écriait : 

— Sapristi !... Je te plains !... Une 
heure avec cet imbécile ?... 

— Je n'étais pas à plaindre ! rele-
va-t-elle. Mon opinion n'est rien sans 
doute à côté de la vôtre. Mais je ne 
trouve pas qu'un artiste au talent de 
qui vos établissements doivent leur 
prospérité mérite d'être traité d'imbé-
cile, et, en tout cas, j'ai préféré m'en 
tenir à mon rôle, dans cette maison, 
où vous m'avez admise, car j'ai fait 
tout ce qui était en mon pouvoir pour 
y garder cette admirable gloire enviée 
par tous vos concurrents !... C'est 
pourquoi je ne peux comprendre vo-
tre mépris irrité car je ne suppose pas 
que mon admiration pour Bracieux, 
ma très vive affection pour lui, je di-
rai même ma reconnaissance- puis-
sent vous inspirer la moindre jalou-

sie ?... 
— Moi, jaloux dj Bracieux !... 

s'écria-t-il. Te faire une pareille inju-
re !.... 

— Il n'y aurait pas d'injure ! pro-
testa-t-elle. Mais je me rends bien 
compte que ni lui ni moi ne sommes 
de taille à inquiéter un homme tel 
que vous !... 

— Oh ! oh !... Ça, c'est de l'ironie, 
ou alors tu ne me comprends pas !... 
Il ne s'agit pas de supériorité !... Seu-
lement, moi, jaloux ! Grands dieux !... 
J'ai déjà bien assez de ridicules sans 
m'offrir celui-là !... Le plus ridicule 
de tous !... Non ! non ! je ne suis pas 
jaloux, et je te le prouve... Je conviens 
que j'ai eu avec Bracieux la main 
lourde. Tu as merveilleusement répa-
ré le mal que j'avais fait. Je t'en féli-
cite et te remercie de tout cœur. C'est 
un très beau succès, et je suis heu-
reux de pouvoir lui décerner sa juste 
récompense !... 

Surprise, elle demanda : 
— Sa récompense ? 
— Récompense n'est pas le mot, re-

prit-il. Je m'exprime mal. Je m'expri-
me toujours mal !... Enfin, l'intention 
y est... le sentiment. Bref, voilà ce que 
c'est. Je viens de traiter avec Claris-
son une affaire considérable. Et 
d'abord, j'ai obtenu qu'il prît le film 
de Delaul pour l'Amérique. Mais, la 
grande affaire, c'est que Clarisson, 
pour s'assurer la priorité du « film in-
tégral », me verse une prime de vingt 
mille dollars, soit cinq cent mille J 
francs sur lesquels deux cent mille > 

sont destinés au collier que je désire 
l'offrir comme remerciement... 

— Oh ! non ! non ! s'écria-t-elle, les 
joues subitement cramoisies, et avec 
une vivacité si ardente qu'elle expri-
mait moins la reconnaissance que la 
contrariété. Je vous remercie d'une 
telle pensée. Mais l'affaire que j'ai 
réussie est une affaire de cœur et dont 
seul le cœur récompensera le succès. 
Donc tous mes remerciements pour la 
pensée de ce cadeau royal, que je ne 
peux accepter, que je n'accepte pas !... 

— Si tu le refuses, reprit-il, haus-
sant les épaules, c'est que je l'ai stupi-
dement offert. Mais nous en reparle-
rons... 

— Non ! non ! exigea-t-elle. Ce se-
rait me désobliger ! Mais si vous 
voulez me faire une grande grâce, dont 
je vous serai infiniment reconnais-
sante, vous garderez ces deux cent mil-
le francs pour Madeleine et vous les 
mettrez dans sa corbeille de mariage, 
en chèque ou en collier... 

— Qu'est-ce que tu^ me dis là ? de-
manda-t-il, sursautant. Le mariage 
de Madeleine ?... Mais nous n'y som-
mes pas ? 

— Mais si, nous y sommes ! Il faut 
nous le dire, afïirma-t-elle avec une 
énergie qui commandait l'attention. 
C'est même justement de cela que j'ai 
à vous parler. Madeleine est venue me 
trouver tout à l'heure, et elle a deman-
dé, avec la plus pressante insistance, 
que son mariage avec Pierre fût fixé à 
la seconde quinzaine d'octobre au plus 
tard. Pensant que cela vous dérange-

! rait dans votre travail et redoutant 
moi-même cette séparation comme un 
moment très cruel, j'avais répondu 
que le mariage ne pouvait avoir liéu 
avant avril prochain. Mais elle s'est 
emportée avec une telle violence que, 
sans céder devant elle, j'ai dû réflé-
chir, et que je viens vous le dire ; il 
n'y à plus possibilité de retarder, et il 
faut absolument les marier en octobre, 
selon leur désir, qui est, chez eux, une 
volonté... 

— Une volonté !... interrompit-il-
Ça, c'est un peu fort ! Je ne suis pas 
ennemi de leur bonheur, auquel, au 
contraire, je suis tout dévoué ; mais 
il y a ici, pour moi, un travail énorme 
et pressé. Bref, c'est impossible ! Me 
donner un ordre ! Ça, jamais de la 
vie !... J'ai dit avril, et ce sera avril. 

— Ce ne sera pas avril, parce que, à 
ce moment-là vous les renverrez à 
juin... Il y a plus d'un an qu'ils sont 
ainsi promenés de trois mois en trois 
mois ! Ils en ont assez !... Cette fois» 
ils sont absolument décidés, et ils n'at-
tendront plus !... 

— Je voudrais bien voir ça ! 
—- Vous le verrez ! affirma-t-elle. Là 

fonction que j'ai acceptée par affec-
tion auprès de Madeleine m'a permis 
de connaître à fond son cœur et son 
caractère. Elle a une volonté égale ^ 
celle de son père. Si vous lui refuse^ 
ce qu'elle vous demande, je suis obli-
gé de vous prévenir qu'elle passera 
outre. 

Inquiet, il demanda : 
J — Que fera-t-elle ? {A suivre). 


